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LES ÉVÉNEMENTS 
Le gouvernement et le Parlement sont 

comme dépossédés du pouvoir 
qu'ils tiennent du peuple et celui-
ci est mené par des espèces d'oli-
garchies organisées pour exploiter 
le régime !... Détestable caricature 
de la démocratie ! 

L'affaire est assez importante pour 
qu'on y revienne. Elle n'est réglée 
qu'en apparence et le principe du mal 
subsiste... 

Entre tant d'inquiétudes qui har-
cèlent l'esprit des moins susceptibles, 
l'une des plus graves est causée par ce 
syndicalisme administratif assez fort 
maintenant pour organiser, contre le 
gouvernement, la révolte des fonc-
tionnaires. 

Comment veut-on que les plus élé-
mentaires notions d'ordre social ne 
soient pas bouleversées quand on voit 
le pouvoir légal et régulier bafoué, 
défié, dénoncé au mépris public, me-
nacé de chambardement et traité, par f 
ses propres agents, comme une haren- | 
gère traite le poisson pourri ? Quelles 
réflexions peuvent faire les citoyens 
quand ils constatent qu'en réalité 
l'Etat n'est plus maître des administra-
tions publiques où ses instructions ne 
sont obéies que dans la mesure où les 
chefs syndicalistes veulent bien le 
permettre ? 

** 
Dira-t-on que nous exagérons ?... 

Sans revenir sur le détail des récents 
événements et sans rappeler toutes 
les motions votées dans les réunions 
convoquées par le « cartel des servi-
ces publics », citons seulement quel-
ques phrases empruntées aux articles 
de M. Delmas, Secrétaire général des 
Instituteurs, dans son organe officiel, 
L'Ecole Emancipatrice. Parlant des 
discussions qui avaient lieu à la délé-
gation des gauches, où les chefs du 
syndicalisme administratif appor-
taient leurs revendications, il écrit : 
« Tandis que s'exprimait, par la bou-
« che de nos porte-paroles, les reven-
« dications bien connues du cartel, 
« les yeux, le nez, les oreilles des 
« écoutants trahissaient ces deux 
« préoccupations dignes de gens à la 
« fois embarrassés et pressés : ferez-
« vous la grève ? Quelle transaction 
» accepterez-vous ?... » 

Après avoir imaginé la multitude 
des fonctionnaires répandus dans le 
pays et prêts à suivre l'ordre de grève, 
M. Delmas ajoute : 

« Je n'affirme pas que la grève aura 
« lieu. Je sais quelles redoutables 
« conséquences elle peut avoir. Nos 
« camarades du cartel central les pè-
« sent par avance ; ils ont le senti-
« ment de leur responsabilité. Mais 
« cette responsabilité ne les accable 
« pas, il faut qu'on le sache en haut 
« lieu. Le soir même où un ordre 
« général de grève aurait été lancé, 
« les émissaires des ministres, affolés, 
« s'efforceraient de ramener à la prc-
« sidence du Conseil, les dirigeants 
« des organisations syndicales... » 

Et ces dirigeants dicteraient leurs 
conditions au Président du Conseil 
affolé !... Voilà le ton. Voilà avec quel 
mépris hautain s'expriment ces « di-
rigeants » qui représentent les fonc-
tionnaires aux pauvres petits minis-
tres qui ne représentent, eux, que le 
pays ! Ils parlent comme des maîtres 
arrogants, ces hauts et puissants sei-
gneurs d'une caste qu'ils visent à orga-
niser comme une nouvelle et oppres-
sive féodalité. Ils ne demandent pas ; 
ils exigent, sous la menace de tout 
chambarder. Ce n'est pas assez de dire 
qu'ils font figure d'un pouvoir dans 
l'Etat, en réalité ils tendent à consti-
tuer un pouvoir pour dominer l'Etat ! 

Soyez sûrs d'aijfeurs que ces mê-
mes gaillards seraient aussi sages et 
obéissants devant un Staline ou un 
Mussolini qu'ils sont insolents devant 
un Bonnet et un Chautemps. 

*** 
Et pendant que ces choses se pas-

saient à la délégation des gauches, 
qui n'est même pas un organisme 
régulier de la Chambre, que faisait le 
Parlement ?... Il attendait, dans les 
couloirs, que l'on ait décidé ce qu'on 
allait lui demander de voter au nom 
des « dirigeants des organisations 
syndicales »... Ah ! les électeurs peu-
vent élire des représentants chargés, 
en leur nom, de discuter et de légi-
férer' ! Voilà à quel rôle ils en sont 
réduits... 

Le gouvernement et le Parlement 
sont comme dépossédés du pouvoir 

qu'ils tiennent du peuple et celui-ci 
est mené par des espèces d'oligarchies 
organisées pour exploiter le régime. 
Les services d'Etat ne sont plus com-
mandés par celui-ci pour le bien de la 
nation, mais par quelques délégués 
qui, de serviteurs, sont devenus maî-
tres et qui détiennent la réalité de la 
puissance publique au profit de leur 
égoïsme corporatif... Détestable cari-
cature de la démocratie ! 

Après de pénibles et humiliantes 
négociations, le gouvernement a réus-
si iout de même à éviter ia capitula-
tion sans conditions !,.. Petit succès 
a'un jour. 

Car le « cartel des services pu-
blics » subsiste et ses dirigeants vont 
se préparer à prendre leur revanche. 

Au-dessus et au-delà de ces inci-
dents, voilà le fait redoutable. Il s'agit 
de ce pouvoir formidable laissé aux 
mains de quelques personnes qui 
commandent les administrations pu-
bliques, les rouages moteurs de l'Etat. 
Comprendra-t-onkque cela est propre-
ment intolérable, qu'il y a là un atten-
tat permanent contre la République 
et la liberté, que, si on laisse s'étendre 
et se fortifier cette usurpation, il ne 
faudra plus nous parler de souverai-
neté nationale, de démocratie, de 
gouvernement du peuple par lui-mê-
mêrae ?... Si la République ne détruit 
pas le syndicalisme administratif, elle 
sera détruite par lui. Et nous roule-
rons sur la pente qui mène aux dic-
tatures ! 

Emile LAPORTE. 
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Ne pas glisser 
sur la pente 

Parlons net et parlons français. 
Ce qu'on se demande en France, au 

lendemain du voyage de lord Halifax et 
à la suite des propositions de réconcilia-
tions que l'envoyé spécial de la Grande-
Bretagne a pu rapporter, c'est simple-
ment ceci : « Est-ce que vraiment le 
gouvernement britannique prend à son 
compte, considère comme une base pos-
sible de discussion, les exigences hitlé-
riennes ? » 

Nous posons la question parce que 
nous devons la poser. Sans aucune es-
pèce d'amertume et sans suspicion. 

Mais enfin dès qu'entre amis il s'élè-
ve quelque nuage, il est urgent, il est in-
dispensable de le dissiper. 

D'aucuns estiment, en effet, que la po-
litique internationale évoluerait de telle 
façon qu'elle pourrait être définie par la 
formule suivante : « Mare nostrum », 
diraient les uns ; « Terra nostra », ré-
pliquerait les autres. 

« Craintes excessives et appréhen-
sions déplacées », pourra-t-on nous ré-
pondre. 

Sans aucun doute. 
Cependant, ce qui importe, c'est de 

dissiper ces craintes. 
Nos amis anglais ont, pour cela, la pa-

role. 
Et c'est sans* aucune sorte d'impatien-

ce que nous attendons qu'ils parlent. 
Ce n'est pas faire preuve d'une exces-

sive exigence que de chercher à savoir 
quelles réactions ont eues sur la politi-
que britannique les conversations de 
Berlin. 

Si l'on s'en tient aux informations qu'a 
rapportées lord Halifax, on est bien 
forcé de dire qu'à accepter, à prendre en 
considération même la thèse de M. Hit-
ler, on aboutirait à cette conclusion : 

« H n'y a plus d'Europe ». 
Ce serait, pour dire toute la vérité, 

la négation de l'indépendance politique 
et de l'intégrité territoriale de nations 
qui ont placé en nous leur entière con-
fiance. 

Or, çà, ce n'est pas la politique fran-
çaise. 

Il n'est pas> besoin d'en dire plus. Car 
on sait bien que la politique française, 
c'est la politique qui a sauvegardé la 
paix. 

'MiiiHimiiiiiiiiiMitsimmniiiiMimsiimmiiiui 

A la gloire de l'Infanterie française 
Le jury pour le monument à la gloire 

de l'infanterie française s'est réuni le 
27 novembre, au matin, au Grand Palais, 
sous la présidence du général Vary, re-
présentant le ministre des Pensions. 

Huit projets étaient soumis aux opé-
rations du jury. 

Le premier prix a été attribué, par 19 
voix contre 27 votants, au profit de M. 
Drouet, architecte et de M. Henri Bou-
chard, sculpteur. 

Le monument sera érigé place du Tro-
cadéro, contre le mur de soutènement du 
cimetière de Passy. 

->»<-

Au Conseil des ministres 
Un important Conseil des ministres 

s'est tenu samedi, à l'Elysée. Complé-
tant l'exposé ou'il avait commencé mar-
di devant le Conseil des ministres, M. 
Albert Sarraut a terminé son examen 
critique détaillé des problèmes soulevés 
par la situation de l'Afrique du Nord. 

Le programme d'organisation et de ré-
formes en Afrique du Nord, proposé par 
M. Albert Sarraut, est approuvé. 

L'or revient en France 
Le paquebot « Champlain » est ar-

rivé au Havre dimanche matin, de New-
York. 

Il apportait pour la Banque de France 
101 barillets d'or pour une valeur de 300 
millions de francs qui, sous "-bonne es-
corte, ont été déchargés et expédiés im-
médiatement par automobiles sur Paris. 

En Espagne 
L'aviation insurgée a bombardé, dans 

l'après-midi du 27 novembre, le village ; 
d'Ocana. 

Le bombardement, très violent, a eau- ; 
sé dix-huit morts et fait de nombreux \ 
blessés. 

Le nombre des victimes du bombarde-
ment dont a souffert le 27 novembre le 
village de Chilichon, n'est pas encore : 
connu. Selon les indications recueillies, 
il y aurait à déplorer une quinzaine de 
morts. 

En Italie 
D'après les dernières statistiques of-

ficielles, le déficit de la balance commer-
ciale italienne a été, les dix premiers 
mois de l'année, de 2 milliards 959 mil-
lions contre 690 millions l'année derniè-
re. I 

L'accroissement des importations ést 
du principalement à l'achat de matières 
premières pour l'industrie et de denrées 
alimentaires. 

Découverte d'un alliage élastique 
S Les techniciens allemands ont décou-
\ vert un nouvel alliage. Il est fait de mé-
i tal et de caoutchouc amalgamés par un 

procédé de vulcanisation et s'appelle 
Schwing-metalï. Il peut être utilisé no-
tamment dans les constructions navales 
pour diminuer les vibrations provoquées 
par la machinerie, il présente également 
une grande importance pour la locomo-
tion ferroviaire. Grâce au Schwing-mé-
tall, des roues des wagons pourraient 
être munies de pneus ce qui augmente-
rait la vitesse et permettrait aux trains 
de rouler silencieusement. 

La situation économique 
M. Paul Van Zeeland, ancien premier 

ministre belge, quittèra la Belgique dans 
quelques jours pour accomplir une croi-
sière en Orient. 

Il vient d'achever les conclusions de 
son rapport sur l'enquête économique 
qu'il avait entreprise à la demande des 
gouvernements français et britannique. 

C'est à titre privé qu'il fera parvenir 
ce rapport à MM. Yvon Delbos et Antho-
ny Eden. 

L'épuration an Russie 
Le Journal « Nya Daglicht Allehan-

da » pubiie une édition spéciale pour 
annoncer que Asmus, ministre des So-
viets à Helsinki ; Uavtjan, ministre à 
Varsovie, Brodowskt, ministre à Riga ; 
Povolski, ministre à Kovno et Sjiskov, 
attaché militaire près de l'ambassade des 
Soviets à Londres, ont été fusillés à Mos-
cou. 

La tension anglo-japonaise 
La tension des relations entre les auto-

rités japonaises et anglaises s'est soudai-
nement aggravée par suite des violentes 
représentations japonaises qui ont été 
faites par voie diplomatique auprès des 
autorités britanniques demandant le re-
trait de six vapeurs britanniques à Chin-
Kiang qui, d'après les rapports des 
avions de reconnaissance japonais, se 
trouveraient au milieu des milliers de 
jonques chinoises comme s'ils voulaient 
les protéger par leur présence. 

Les rapports de presse déclarent que 
les jonques transportaient des troupes 
chinoises, des munitions et des denrées. 

Les autorités militaires japonaises 
| ont demandé par la voie diplomatique 

que les steamers britanniques soient re-
tirés dans un délai' déterminé, après quoi 
les opérations militaires de bombarde-
ment se dérouleront. 

Pour la paix 
Le président Roosevelt a déclaré aux 

journalistes qu'en dépit de l'ajourne-
ment de la Conférence de Bruxelles, le 
gouvernement des Etats-Unis continue-
rait à rechercher de façon positive les 
meilleures méthodes devant conduire à 
une paix sino-japonaise. 

Le budget des Etats-Unis 
Dans une lettre adressée à M. Barkley, 

chef du parti démocrate au Sénat, le 
président Roosevelt a exprimé à nou-
veau son désir de ne pas voir les dépen-

I ses entraînées par l'application de la 
• nouvelle loi sur le contrôle de la produc-
i 

tion agricole dépasser cinq cents mil-
lions de dollars, ce qui permettrait de 
maintenir en équilibre le budget de 1988. 

Huit mille Haïtiens massacrés 
Au moment où commencent les entre-

tiens du secrétaire d'Etat adjoint, M. 
Welles, avec M. de Concha, représentant 
de la République Dominicaine, au sujet 
du grave incident qui s'est produit a la 
frontière de ce pays et de la République 
de Haïti, le département d'Etat a reçu 
des dépêches l'informant que le nombre 
des Haïtiens massacrés dépasse les plus 
larges prévisions et s'élèverait à 8.000. 

EN PEU BE MOTS»» 
— M. BJin de Bourbon, ancien dé-

puté, âgé de 104 ans, dernier survivant 
de l'Assemblée nationale de 1871, 
vient d'être nommé Officier de la 
Légion d'honneur. 

— La montagne de Los Angeles, 
qui menaçait depuis quelque temps de 
s'effondrer, s'est séparée en deux, sa-
medi. Un million et demi de tonnes 
de terre, de rochers, d'arbres déraci-
nés, encombre la vallée de la rivière 
de Los Angeles. 

— D'après les dernières nouvelles, 
le bilan des récentes inondations de 
la province d'Orienté (Havane) est de 
23 morts et 40 blessés. 

— On annonce la mort de Antonio 
Parreiras, le plus grand peintre du 
Brésil, qui fut un fidèle ami de la 
France. 

— L'avion polonais, disparu depuis 
mardi dernier, a été retrouvé samedi 
dans la région de Sveti-Vratch, en 
Macédoine bulgare. On a retrouvé 6 
cadavres à quelque distance des dé-
bris de l'appareil. 

„ — 1VL Blanquart Adolphe, cordon-
nier à Andruicq (Nord), vient de mou-
rir. II faisait partie de la musique de 
son village depuis 74 ans. Il y était 
entré en 1863, à l'âge de 12 ans et, 
jusqu'à ces derniers jours, il ne man-
qua aucune répétition ni sortie. n 
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SUR LES ROUTES QUERCYNOISES, LE CIRCUIT DE CAHORS A FUMEL 

'arnae, Caillac et ses cnâteam 
et celui de Calamane 

L'origine des cafés. 

Si nous en croyons la Revue des Bois-
sons, c'est à Marseille, en 1654, que fut 
fondé le premier « café ». Toutefois, il 
paraît que sous Louis XIH on vendait 
déjà, à Paris, près du Chatelet, de la dé-
coction de café, sous le nom de « caho-
ve ». Ce ne serait qu'en 1689 que Proco-
pe ouvrit son café, le premier véritable 
café de Paris. 

L'Europe ne suivit que peu à peu 
l'exemple de notre grand port méditer- j 
ranéen. Un Anglais ouvrit à Londres le j 
débit de liqueur noire, dès 1672, cela ] 
n'alla pas tout seul ; en 1675, Charles II 
fit fermer les établissements similaires, 
alors que restaient tolérées les tavernes 
où l'on s'enivrait de gin. 

Entre temps (1674), les cafés apparais-
saient en Hollande et en Suède. A Vien-
ne, on jî'en vit qu'en 1683. Bien par 
hasard : un soldat de Sobieski — qui ve-
nait de battre les Turcs — trouva dans le 
camp ennemi des grains qu'il utilisa de 
son mieux. L'empereur Léopold y ayant 
goûté, l'autorisa à ouvrir un établisse-
ment — d'où nous vient cette renommée 
unique de café viennois. 
Un nouvel académicien. 

Mgr Grente, évèque de Normandie, 
vient d'être reçu à l'Académie Françai-
se. Au lieu de nous demander quels sont 
ses titres à cet honneur, rappelons ce 
mot de lui qui est mieux que joli. 

Il était en visite, ce jour-là, chez un 
riche propriétaire terrien de la Basse-
Normandie. Un jeune avocat de Blois 
contait une •affaire qu'il venait de plai-
der, une affaire passionnelle, et con-
cluait : 

— Il y a des femmes bien cruelles. 
L'évêque eut un sourire discret, puis : 
— La pitié des femmes, dit-il, perd 

plus d'hommes que leur cruauté. 
incompatibilité. 

Deux avocats s'affrontent au cours 
d'un divorce demandé pour incompati-
bilité d'humeur. 

—; Le mari de ma cliente est un hom-
me brutal, violent, coléreux. Vingt té-
moins l'ont prouvé. 

— Tout le quartier peut témoigner de 
la méchanceté, de la sournoiserie et de 
la frénésie de la femme de mon client. 

Le juge. — Alors, Messieurs, je ne vois 
pas très bien où est l'incompatibilité 
d'humeur ? 
Au commissariat. 

En quittant le château de Caïx, 
voici la fontaine du Tuf, qui surgit 
bouillonnante dans un lavoir au pied 
de là squameuse cévenne de Crays-
sâc, non loin de l'écluse du Bourrut. 

Sur la rive opposée s'accouve dans 
la verdure ce délicieux village de Par-
nac. Site de vergers et de vignes, de 
riants ombrages, de coquets hameaux, 
de bocages chantants, de plaine fé-
conde pour emprunter à son poète, M. 
Ernest Pons, toutes les vibrantes épi-
thètes de son terroir. Et de ses « Pre-
mières rimes d'un paysan » bourdon-
ne encore à mes oreilles, cette stro-
phe : 
Village dont le nom est cher à ma mémoire, 
O Parnac, doux pays de bocages chantants, 
Qui me fait souvenir de quelques jours de 

[gloire, 
Lorsque de ma vieillesse arrivera le temps 
A la coupe d'amour, si je ne peux plus boire, 
Puissè-je sur tes bords, me souvenir long-

; [temps... 
Pour Ernest Pons, n'est-il pas ar-

rivé ce jour de gloire ? puisque, tout 
comme Jules Renard, il est maire de ce 
village qu'il a si poétiquement choyé. 

Voici le château de Langle qui ca-
che pudiquement sa beauté dans des 
frondaisons, se dissimulant derrière 
la séculaire ramure d'ormeaux che-
vronnés, ne laissant s'émanciper vers 
l'azur que son élégant donjon fixant 
tous les regards. On pourrait lui ap-
pliquer ce mot de Stendhal : « Le 
temps lui a donné une teinte de feuil-
les sèches qui en augmente la beau-
té. » 

Echauguettes et murs crénelés 
n'ont plus qu'une valeur scénique 
dans ce cadre sentimental, inspirant 
la rêverie sur un rivage enchanteur 
que ne trouble plus que la gron-
dante chaussée où le Lot pacifique 
écume une passagère colère sur un 
barrage artificiel. 

C'est là qu'habite Mme Du Bois de 
Gaudisson dans ce cadre reposant de 
verdure, champêtre à souhait, ne 
conservant d'austère que ses défen-
ses et ses créneaux qui tiennent plus 
d'ailleurs de_ l'ornementation que 
d'une féodale brutalité. 

En passant à Lapoujade, permets, 
mon cher touriste, que je présente 
mes hommages à Mme Dupuy-Laula-
nié qui sympathise avec la magnifi-
cence de notre ciel quercynois. Et à 
Caillac, nous visitons l'église parois-
siale, son portail roman, les fines 
sculptures ornant les doubles mon-
tants de l'entrée, les nervures de la 
voûte et la litre qui court sous le por-
che révélant encore des restes d'ar-
moirie. 

Et voici le château de La Grézette, 
acheté tout récemment par Mme 
Roux. Nous entrons par la cour d'hon-
neur clôturée par de hautes murail-
les où court le chemin de ronde. Dans 
une petite tour, la chapelle dont les 
clés de voûte sont ornées d'armoiries. 
En face, la tour hexagonale avec sa 
porte finement sculptée surmontée 
d'un écusson au-dessus duquel 
s'échelonnent cinq fenêtres à me-
neaux. Nous montons par l'escalier à 
vis qui nous conduit à deux splendi-
des portes jumelées. Voici les vastes 
appartements que Mme Roux vient de 
meubler au goût de l'époque. Au-
dessus de la grande cheminée s'encas-
tre la silhouette d'une élégante dame 
d'honneur dont le passé semble fleu-
rer comme à Assier un roman 
d'amour dont les preux chevaliers 
confiaient à la pierre éternelle le sou-
venir tendre et délicat de la dame de 
leur pensée : « J'aime fort une ! », 
disait Galiot. 

D'abord manoir féodal, La Grézet-
te appartint au fameux Massaut 
dont le prestige du château de Mer-
cuès troublait les nuits. Désirant se 
venger de cet orgueilleux voisinage, 
il ne craignit pas de s'allier au pro-
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testant Duras et de brûler Mercuès 
pour y prendre au gîte l'évêque, son 
seigneur temporel. 

A la Révolution, La Grézette appar-
tenait à la famille Malartic et plus 
tard au général Ambert, représentant 
du peuple à la Consituante, républi-
cain de 48 et serviteur fougueux de 
l'Empire eu 18(36. 

Du château de La Grézette, son 
avant-dernier propriétaire, M. de Bar-
de, avait fait une magnifique colonie 
d'abeilles dont les ruches avaient pa-
cifiquement remplacé le souvenir des 
hommes d'armes. 

Vu du train vicinal qui s'époumone 
vers Mercuès après le pont de Douelle 
et l'abrupt château de Larrcque-rîel-
Pont, La Grézette, à l'orée de son 
bosquet, a grand air avec sa verdoyan-
te pelouse d'où surgissent les deux 
tours dont les tuiles délicieusement 
fanées couvrent meurtrières et cré-
neaux. 

Nous pouvons maintenant pousser 
jusqu'à la terrasse du château de Lar-
roque. Là, défile sous nos yeux un jo-
li méandre du Lot jalonné par une 
coulée de peupliers où le clocher de 
Caillac joue à cache-cache tandis que 
s'étagent les hameaux de Lapoujade, 
de Larguel et du Mas-Viel. Toutes ces 
terres si favorables à la fraise répu-
tée qui fait prime aux halles de Pa-
ris, appartenaient au Moyen-Age à la 
maison féodale des barons Izarn, de 
Luzech. 

Ils en furent dépossédés par l'Evê-
que Barthélémy de Roux qui prenait 
un soin tout particulier des terroirs 
riverains. Trouvant celui-ci à son 
gré, il se le fit octroyer comme pos-
session personnelle par son Chapitre 
cathédral. Il mit les terres de Caillac 
dans la corbeille de mariage de son 
neveu qui épousa la fille du redouta-
ble Gilbert de Jean, des Junies. 

Jadis, ce château en bordure du 
pont du chemin de fer s'appelait 
« Larroque-del-Pont » où Bertrand 
de Cardaillac établit une garnison au 
début de la Guerre de Cent ans. 

Avant de monter au château de 
Mercuès, il est encore intéressant de 
faire un crochet pour visiter celui de 
Calamane. A peine une lieue en remon-
tant le cours du Rignac et après avoir 
passé sous l'une des arches du via-
duc du chemin de fer, voici les deux 
imposantes tours de ce manoir en 
bordure d'une délicieuse garenne. 

Construction qui conserve encore 
sa médiévale.allure, bien que les tours 
décapitées, comme tant d'autres, aient 
reçu une couverture rustique tandis 
que le corps du logis encore récem-
ment remanié étale une avenante fa-
çade. 

Et cet ancestral manoir a des ti-
tres de noblesse qui méritent l'atten-
tion. Car il fut, aux temps de la tour-
mente anglaise, un repaire des en-
vahisseurs. 

Le seigneur de ce lieu fut un de ces 
Durfort, dont la famille jadis excom-
muniée, avait voué une séculaire hai-
ne à l'évêché. C'est ainsi que le fils 
du prince de Galles honora de sa visi-
te le château de Calamane, le 19 mai 
1369, pendant que Robert Canoile et 
le^ sénéchal d'Aquitaine faisaient le 
siège de Cahors où les Anglais se cas-
sèrent d'ailleurs les dents. 

Terrible seigneur, incorrigible ba-
tailleur, assoiffé de butin et de carna-
ge, ce Raymond-Bernard Durfort me-
naça des années la tranquillité de 
Cahors et finit même par s'emparer 
du château de Mercuès. Les Etats du 
Quercy durent s'aligner d'un nom-
bre considérable d'écus d'or pour 
rendre ce joyau à la manse épisco-
pale. 

Ernest LAFON. 

Lire la suite en deuxième page. 

Le commissaire. — Qu'est-ce qui vous 
fait croire que c'est cet homme qui vous 
a volé votre chandelier ? 

Le plaignant. — Celui que j'ai trouvé 
chez lui est identique au mien. 

Le commissaire. — Cela ne prouve 
rien. Moi-même j'en ai un exactement 
pareil. 

Le plaignant. — C'est possible. Il 
m'en manque deux. 

Polie ! 

Restes-tu chez toi cet Suzanne. ■ 
après-midi ? 

Line. — Quelle absurde question ! Ai-
je l'air malade ? 

En Ecosse. 

— Vos repas vous restent-ils sur l'es-
i tomac ? 

quand c'est moi — Oui, quelquefois., 
qui règle l'addition. 
Humour anglais. 

Dans le taxi. 
La cliente. — Ne prenez pas les vira-

ges à toute vitesse comme cela. J'ai peur. 
Le chauffeur. — Faites comme moi. 

Fermez les yeux t 
LE LISEUR, 



romque 
Sur les rout8S quercyaoises 

le circuit de Cahors à Fumel 

Parnac, Caillac et ses châteaux 
et celui de Calamane 

Suite de, l'article de 1™ page 
Les Durfort, barons de Boissières 

et de Calamane, finirent par se récon-
cilier avec la royauté et l'un d'eux, 
Anthoine Durfort devint gentilhom-
me de la Chambre du roi de Louis XI 
et épousa la fille d'Anthoine de Car-
daillac, autre grande famille quercy-
noise. 

En observant ce château de Cala-
mane que l'on aperçoit si bien des 
glaces du train, combien de curieux 
savent-ils son histoire intimement 
liée aux batailleuses prouesses des 
Durfort ? Il nous a donc paru intéres-
sant de nous éloigner un instant de 
notre itinéraire pour attirer sur ce 
vestige féodal une déférente atten-
tion. 

Ernest LAFON. 

Note. — Les 26 articles du circuit de 
Cahors à Fumel, partant du pont Valentré, 
allant jusqu'à Bonaguil par la rive gauche 
du Lot et revenant à Cahors par la rive droi-
te vont paraître incessamment en un volu-
me de 200 pages, édité par l'Imprimerie 
Coueslant. 

Ce volume, qui sera illustré de dessins à 
la plume, ne se vendra que dix francs. C'est 
un apport important aux intérêts touristi-
ques du Quercy et tous les hôteliers, garagis-
tes, tous ceux qui ont intérêt particulier à 
voir affluer les visiteurs auraient déjà dû 
souscrire à ce volume pour en. augmenter le 
tirage et faire connaître avantageusement 
notre région. 

On peut souscrire encore en adressant un 
chèque postal de dix francs à l\t. Ernest La-
fon, Directeur d'Ecole honoraire à Alhas 
(Lot), chèque postal 272.99. Los ouvrages 
souscrits seront dédicacés avec les remercie-
ments de l'auteur. 

— >»<•— —» 

Administration préfectorale 
Notre distingué compatriote, M. 

Jean-Pierre Abeille, secrétaire géné-
ral du Jura, est nommé sous-préfet 
de Montreuil-sur-Mer. Nos félicita-
tions à M. Abeille qui est de Figeac. 

Mouvement judiciaire 
M, Servat, juge suppléant, rétribué 

du ressort de la Cour d'appel d'Agen, 
est chargé pour 3 ans des fonctions 
de l'instruction à Cahors, en rempla-
cement de M. Testas, juge d'instruc-
tion, qui reste juge au siège. 

Services du Trésor 
M. Boudenne Albert, commis prin-

cipal de 4e classe à la perception de 
Lacapelle-Marival, est nommé à la 
Trésorerie générale de la Haute-Ga-
ronne et de l'Ariège. 

M. Brugade Jean, commis principal 
de 5e classe à la perception de Catus, 
est nommé à la Trésorerie générale 
du Lot. 

Doctorat ès lettres 
Nous apprenons avec un vif plaisir 

que notre distingué compatriote, M. 
Bernard Molas, de Gramat, vient de 
soutenir avec succès sa thèse de doc-
torat ès lettres, devant la Faculté de 
Paris. ; 

Nous adressons à M. Molas nos bien 
vives félicitations. 

Armée 
Le capitaine Batz du 16e tirailleurs 

sénégalais, est désigné pour continuer 
ses services en Chine, par permuta-
tion avec le capitaine Teclet, du régi-
ment d'infanterie coloniale du Maroc. 

Service de santé dans l'armée 
Le ministère de la guerre commu-

nique : 
« Les jeunes gens docteurs en mé-

decine, pharmaciens, chirurgiens, 
dentistes diplômés, les étudiants en 
médecine titulaires de douze inscrip-
tions validées, les étudiants en phar-
macie et en art dentaire, titulaires de 
huit inscriptions validées, qui, béné-
ficiaires d'un sursis d'incorporation, 
seront volontaires pour être incorpo-
rés en avril 1938, pourront adresser 
leur demande de résiliation de sursis 
au commandant du bureau de recru-
tement dont ils dépandent jusqu'au 
20 mars 1938. » 

La fièvre aphteuse 
Par arrêté du 25 novembre 1937 de 

M. le Préfet du Lot, la tenue des foi-
res est interdite, jusqu'à nouvel or-
dre, clans les communes de Bagnac et 
de Flaujac-Gare. 

Bonne prise 
M. Tournié, cantonnier à Vers, a 

pris au piège 3 renards et une fouine. 
Félicitations. 

En taillant un buisson 
M. Louis Devoulon, ouvrier à Par-

nac, en taillant un buisson, s'est cou-
pé la jambe droite avec une serpe, 15 
jours d'incapacité de travail. 
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MARDI, MERCREDI, JEUDI, SAMEDI 
et DIMANCHE (à 20 heures 45) 

DIMANCHE (matinée à 14 heures 45) 
Le plus beau film en couleurs 

tourné jusqu'à ce jour 
AVEC 

Charles BOYER et Marlène DIETRICH 

Le Jardin d'Allah 
EN COMPLEMENT : 

Ville sans Loi 
AVEC 

Edward ROBINSON 
et Myriam HOPKINS 

Elections cantonales 
CANTON DE SAINT-GÉRY 

Le scrutin pour l'élection d'un 
conseiller général en remplacement 
de M. le professeur Bénech, démis-
sionnaire, a eu lieu dimanche 28 no-
vembre, sans incident... et aussi sans 
surprise. 

M. René Besse a été élu par une 
majorité de plus des deux tiers, qui 
eût été plus forte encore, s'il y avait 
eu le moindre doute sur le résultat. 

Les électeurs ont remis les intérêts 
de leur canton aux mains d'un repré-
sentant qui saura les défendre. 

Voici les résultats par communes : 
Berganty : inscrits, 53; votants, 47; 

M. Besse, 40 ; M. Cabessut, 5. 
Bouziès : inscrits, 56 : votants, 47 ; 

M. Besse, 33 ; M. Cabessut, 11. 
Cours : inscrits, 97 ; votants, 79 ; 

M. Besse, 64 ; M. Cabessut, 11. 
Crégols : inscrits, 55 ; votants, 48 ; 

M. Besse, 37 ; M. Cabessut, 8. 
Esclauzels : inscrits, 75 ; votants, 

63 ; M. Besse, 49 ; M. Cabessut, 10. 
St-Cirq-Lapopie : inscrits, 104 ; vo-

tants, 76 ; M. Besse, 53 ; M. Cabes-
sut, 22. 

St-Géry: inscrits, 171 ; votants, 122; 
M. Besse, 107 ; M. Cabessut, 10. 

Tour-de-Faure : inscrits, 128 ; vo-
tants, 99 ; M. Besse, 49 ; M. Cabes-
sut : 42. 

Vers : inscrits, 144 ; votants, 99 ; 
M. Besse, 60 ; M. Cabessut, 36. • 

Totaux : inscrits, 883; votants, 680; 
M. Besse, 492 ; M. Cabessut, 155. 

*** 
CANTON DE CATUS 

Election au Conseil d'Arrondissement 
du 5 décembre 

A l'heure actuelle, M. Destreil, can-
didat radical-socialiste, désigné par le 
Congrès des Maires et des Adjoints du 
22 novembre, a visité presque toutes 
les communes du canton où il reçoit 
un accueil qui nous permet d'ores et 
déjà de dire qu'il sera élu dimanche 
a une grosse majorité. Nous rappe-
lons que les congressistes représen-
tant 14 communes du canton sur 16, 
décidèrent à l'unanimité, chacun dans 
leur commune, de patronner auprès 
de leurs amis sa candidature.' 

Au cours de nombreuses réunions, 
M. Destreil a exposé son programme 
de Rassemblement républicain et 
donné à diverses reprises, aux ques-
tions qui lui étaient posées, des ré-
ponses judicieuses qui lui permet-
taient de faire valoir son bon sens et 
son expérience administrative. 

Son passé républicain est connu de 
tous. Mais ce que l'on doit dire, c'est j 
l'œuvre importante de réalisations di- > 
verses qu'il a accomplie durant sa 
carrière qui l'a toujours mêlé à la ges-
tion des affaires communales. Tous 
ceux qui l'ont approché reconnais-
sent d'ailleurs sa compétence en ces 
matières, indispensable à l'homme 
public, son dévouement, sa connais-
sance parfaite des besoins du pays, 
notamment des besoins paysans. II a 
toujours "vécu au milieu d'eux et ex-
ploité comme eux sa petite propriété 
familiale à St-Denis-Catus. 

Toutes ces considérations font que 
le choix du Congrès a été des plus 
heureux et permettent d'escompter 
que les électeurs du canton de Catus 
donneront par une forte majorité au 
futur conseiller d'arrondisement l'au-
torité indispensable à l'accomplisse-
ment d'une tâche à laquelle il est tout 
préposé. 

VOTES m NOS DEPUTES 

Scrutin sur l'ensemble du projet j 
de loi portant augmentation du trai- > 
tement des fonctionnaires en activité j 
ou en retraite,, augmentation des pen- ; 
sions attribuées aux ressortissants de j 
la caisse des pensions de guerre et 
des titulaires des pensions d'invali-
dité. 

Ont voté pour : MM. Malvy et de 
Monzie. 

Absent par congé : M. René Besse. 
Le projet a été adopté par 521 voix 

contre 4. 
P.-O.-MÎDI 

M. Vernet, chef de gare aux Quatre-
Routes, est nommé à Ste-Livrade 
(Lot-et-Garonne). 
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POUR LE RELEVEMENT 
DES PRIX DES TABACS 

Dans le but d'attirer l'attention des 
Pouvoirs publics et de l'Administra-
tion des tabacs sur la situation pré-
caire des planteurs et d'obtenir le 
relèvement du prix moyen et des pri-
mes que commandent la situation éco-
nomique et le déficit de la récolte de 
1937, le bureau de la Confédération 
des planteurs de tabacs s'est réuni, 
mardi dernier, à Bordeaux. 

Il a décidé d'organiser une mani-
festation dans tous les départements 
planteurs, le dimanche 5 décembre. 

Dans le Lot, les planteurs de 
Nijkerk manifesteront à Cahors et les 
planteurs de Paraguay à Gourdon. 

Défaut de déclaration 
Pour défaut de déclaration de sa 

profession, contravention a été dres-
sée à M. Maury, marchand de bes-
tiaux, à Figeac. 

L'Encyclopédie 
e 

L'Encyclopédie française que M. de 
Monzie n'a cessé d'animer malgré son 
douloureux accident, vient de faire 
une brillante rentrée. 

Six volumes ont déjà paru, sur les 
vingt tomes prévus : L'Etat moderne, 
Les Arts et littérature (2 volumes), 
L'Espèce humaine, L'Etre humain et 
enfin La Vie, qui est le dernier sorti 
et dont la publication a été dirigée par 
M. Mayer, professeur au Collège de 
France. 

Voilà plus de cinquante ans qu'au-
cun ouvrage important n'a traité dans 
leur ensemble les questions de biolo-
gie générale. Pendant ce temps, quel-
les ont été les recherches des savants, 
quelles données nouvelles l'observa-
tion scientifique a-t-elle apportée aux 
problèmes que la vie soulève, quelles 
réponses peut-on donner aux grandes 
questions que pose l'étude de la vie ? 

C'est à faire cet exposé que se sont 
attachés les collaborateurs du dernier 
volume de l'Encyclopédie. 

Il faut louer M. de Monzie, le pro-
moteur de cette belle entreprise et les 
encyclopédistes qui ont pris en char-
ge de dresser l'inventaire du savoir 
de l'époque et des inconnues auxquel-
les elle se heurte. 

->«<-

AUX TRUFFICULTEURS 
On nous prie d'insérer : 
Il a été constaté par les Maisons de 

conserves de truffes qu'il était apporté 
sur les Marchés, et de plus en plus, des 
paniers bien présentés mais contenant, 
dans le milieu ou dans le fond, des truf-
fes molles, cassées, morceaux reliés par 
un bout de bois ou une aiguille, truffes 
creuses bourrées de terre, bref une mar-
chandise qui n'est ni loyale ni marchan-
de. 

Il importe de voir disparaître de tels 
procédés. 

Les Syndicats des fabricants de con-
serves de truffes de la région attirent 
l'attention des trufficulteurs sur le désir 
légitime qu'ils ont de n'acheter que des 
truffes saines et marchandes. 

Sans aller jusqu'à demander l'inter-
vention du Service des Fraudes sur les 
marchés pour l'application de la loi sur 
le fardage, les Syndicats intéressés por-
tent à la connaissance des trufficulteurs 
que ce service pourra être amené à cons-
tater sur les différents marchés de la 
région, la non exécution de conditions 
loyales de vente et notamment la prati-
que des procédés ci-dessus dénoncés. 

Ceci avec les risques que pourraient 
encourir les vendeurs qui s'obstineraient 
à persévérer dans de tels errements et 
pour le plus grand avantage des trulïi-
cuiieurs consciencieux qui se trouvent 
être également les victimes de pareils 
procédés. 

Les Syndicats des Fabricants de 
Conserves du Quercy, du Péri-
gord, de la Corrèze. 

Légion d'honneur 
Nous apprenons avec plaisir que 

notre compatriote, le peintre Louis 
Icard, est promu officier de la Légion 
d'honneur. 

Nous adressons à M. Louis Icard 
nos bien vives félicitations. 

Honorariat 
M. Bouzat, lieutenant d'administra-

tion du cadre de réserve, à la 17° ré-
gion, atteint par la limite d'âge, est 
promu à l'honorariat dans Son gra-
de. Félicitations. 

LES TRUFFES 
Samedi, 27 novembre, sur le mar-

ché de Cahors, il y a eu un apport as-
sez important de truffes qui ont été 
vendues de 55 à 60 fr. le kilo. 

Foire-Concours de Taurillons et de 
Génisses inscrits au Herd-Book de 
la race bovine limousine* 
Ce concours organisé par les deux 

Sociétés d'Agriculture de la Haute-
Vienne aura lieu le 27 décembre pro-
chain, à l'Ecole de dressage à Limo-
ges. 

Opérations du concours : de 7 à 8 
heures : réception des animaux ; à 
9 heures ; Opérations du Jury ; à par-
tir de 10 heures : exposition publique. 

Les éleveurs qui recherchent de bons 
reproducteurs, y trouveront un choix 
de très beaux animaux. 

Dans le commerce de détail 
Les principales organisations de dé-

fense du commerce de détail notam-
ment : la Confédération nationale des 
groupements commerciaux et industriels 
de France, la Fédération des commer-
çants détaillants, le bloc du petit com-
merce, l'Union des intérêts économi-
ques, ont décidé d'adresser, simultané-
ment, au président du Conseil et aux 
commissions du commerce de la Cham-
bre et du Sénat une note sur la nécessité 
de donner à l'application des 40 heures, 
dans le commerce de détail, une grande 
souplesse afin de faciliter la vente et de 
tenir compte des contingences et des 
usages locaux et professionnels. 

Mouvement des vins 
Voici, d'après 1' « Officiel » le 

mouvement des vins dans le Lot, pen-
dant le mois d'octobre 1937 : 

Quantités de vins sorties des chais 
des récoltants : 6.790 hectolitres. 

Antérieurs à la campagne : 5.666 
hectolitres. 

Quantités de vins soumises au 
droit de circulation : 10.334 hectoli-
tres. 

Antérieurs : 15.090 hectolitres. 
Stock commercial existant chez les 

marchands en gros : 10.056 hectoli-
tres. 

CAHORS 
UN BON TRAVAIL 

QUI SMftjfPOSE 

Depuis quelques jours, la tempéra-
ture s'est sensiblement refroidie, ce 
qui est bien préférable aux ondées de 
ces jours derniers, car, par contre, les 
journées sont superbement ensoleil 
lées. 

Aussi bien, les Cadurciens ne man 
quent pas, selon la bonne tradition 
de faire, durant l'après-midi, une pro-
menade digestive, sur les routes et 
chemins, autour de la ville. 

Et comme on le constate, en cette 
période, le chemin de Coty est un des 
plus fréquentés. Mais, hélas ! cette 
année, les habitués de cette bonne et 
agréable promenade sont un peu gê-
nés par le mauvais état de ce chemin. 

Eh ! oui, depuis les grandes on-
dées de ces mois derniers, ce che-
min est rempli d'ornières, de tas de 
boue sèche, ce qui n'est pas tou-
jours sans danger pour les enfants et 
même pour les personnes âgées. 

Le service de la navigation ferait 
■bien de s'intéresser à le remettre en 
bon état. Il ne semble pas que le tra-
vail serait bien long ni bien coûteux 
et les promeneurs seraient enchantés 
de pouvoir parcourir ce chemin sans 
aucun risque. 

Nous sommes certain que le servi-
ce compétent a déjà entendu les mo-
destes et légitimes réclamations du 
public cadurcien et qu'avant peu, sa-
tisfaction sera donnée. 

L. B. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal de Cahors se 

réunira samedi 4 décembre 1937, à 
16 heures, sous la présidence de M. de 
Monzie. 

Des douilles de cartouches 
dans le Lot 

Vendredi, un pêcheur à ligne aper-
çut dans le Lot, près du Pont du che-
min de fer, à Cahors, des douilles de 
balles de fusil de guerre. 

Il informa, aussitôt, la police ; M. 
Terret et des agents se rendirent à 
l'endroit désigné et retirèrent de l'eau 
280 douilles dont 80 étaient percutées. 

Aucun renseignement précis n'a pu 
être recueilli sur l'origine de ces mu-
nitions, mais leur état indique un long 
séjour dans l'eau. Dans tous les cas, 
il n'a été trouvé aucun fusil. 

Peut-on faire un rapprochement 
entre cette découverte et les affaires 
de détention d'armes en cours. Une 
enquête est ouverte. 

Tombé d'un tombereau 
Au cours de son travail, M. Antoi-

ne Brit, domestique chez M. André 
Bès, place St-Laurent, est tombé d'un 
tombereau sur lequel il se trouvait et 
s'est blessé aux reins. 

Il a reçu les soins de M. le docteur 
Calvet qui lui a ordonné une incapa-
cité de travail de 12 jours. 

La moto dérape 
M. Larquier se rendait de Crayssac 

à Cahors, en moto, lorsque dans la 
côte de Crayssac, la moto dérapa. 

M. Larquier fut projeté dans un 
fossé de la route et a été assez forte-
ment contusionné. 

Plainte 
Mme Montagne, 54 ans, demeurant 

à St-Martin-le-Redon, a porté plainte 
contre Mme et M. Albert Landiech, 
propriétaires. 

Mme et M. Montagne avaient ache-
té à M.. Landiech une propriété sise à 
Cuhertou, mais, paraît-il, le vendeur 
s'était réservé les récoltes de l'année, 
sans limite de temps pour les enlever. 

Or, ces jours derniers, M. et Mme 
Landiech se disposaient à emporter 
des betteraves, lorsque Mme Monta-
gne survint et leur interdit de les 
prendre. 

Une discussion eut lieu et des coups 
furent échangés entre Mme Monta-
gne et Mme Landiech. 

La gendarmerie de Puy-l'Evêque a 
ouvert une enquête. 

Pas en règle 
Pour défaut de certificat sanitaire 

attestant que les animaux qu'il ven-
dait à la foire de Montcabrier, 
n'étaient pas atteints de la fièvre 
aphteuse, contravention a été dressée 
à M. Malbert, marchand de bestiaux 
à Sauveterre-la-Lémance. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un béret par Mlle 

Dajean ; une paire de pantoufles par 
M. Allègre ; un bracelet par M. Cay-
rac. 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIINIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 

MERCREDI 1-, JEUDI 2, SAMEDI 4 
DIMANCHE 5 DECEMBRE (à 21 heures) 

DIMANCHE (matinée) 
FERNANDEL 

DANS 

Un de la Légion 
d'après la nouvelle de J.-D. NEWSOM 

AVEC 

LE VIGAN, Suzy PRIM, AZAIS 

LA SEMAINE PROCHAINE 
Le chef-d'œuvre du Cinéma qui a ob-

tenu la Coupe du Jury International à 
la Biennale de Venise, pour le meilleur 
film artistique mondial. 

La Grande Illusion 
BIENTOT 

Le plus beau film du monde 

Un Carnet de Bal , 

CONCERT DU CERCLE MUSICAL 
DU P.-O. 

Vendredi soir, le Cercle musical du 
P.-O. a donné, au théâtre, avec le 
concours de l'Avenir cadurcien, une 
agréable soirée artistique. La salle du 
théâtre était archicomble, dès 20 heu-
res, il ne restait plus une place libre. 

Aussi bien, le programme qui était 
bien complet, a intéressé vivement le 
public. 

En ouverture, une sélection de 
« Carmen » par l'Avenir, les chora-
les du P.-O. qui ont interprété les 
chœurs des hommes, des cigarières et 
des gamins. Musiciens et chanteurs 
ont été très applaudis. 

Mme Marcenac, dont la belle voix 
est si appréciée ; M. Jean Lafargue, 
violoncelliste, lauréat du Conservatoi-
re de Toulouse et André Matignon, 
ténor très agréable, ont obtenu un vif 
succès. 

Puis le public a entendu avec plai-
sir les « Echos du Quercy ». 

A la deuxième partie, le Cercle mu-
sical P.-O. chanta excellemment 
V « Angélus de la Mer » et aussitôt 
apparut le comique « Prosper » dont 
le répertoire mit le public en bonne 
humeur. 

M. Montaudié, parfait diseur, se fit 
applaudir dans « La famille Kikam-
poix ». 

Mme Marcenac se fait entendre 
dans un quart d'heure de variétés. 
Elle chanta avec son talent habituel : 
« Mon rendez-vous », « Un jour, je 
te dirai », « Dans les bistros du 
port », « Dans la fumée de chez 
moi ». Mme Marcenac fut longuement 
et chaleureusement applaudie. 

Un tango fort amusant fut chanté 
et dansé par MM. Montaudié et An-
tilogus. Mlle Pierrette Rollès obtint 
un vif succès dans « Ma Guadelou-
pe ». 

Une fantaisie musicale « le Vieux 
château » fut jouée avec brio par 
MM. Montaudié, Antilogus et Cayrac. 
Elle termina la deuxième partie de la 
soirée. 

Puis c'est le concours d'amateurs 
pour enfants : concours qui intéres-
sa vivement le public. 

Mlle Rollès obtint le premier prix 
dans la série féminine, tandis que la 
première place chez les garçons é-tait 
donnée au jeune Talou, âgé de 6 ans. 

Mais il était 1 h. et demie. Et la soi-
rée prit fin. 

Le public s'empressa de rentrer à 
la maison, enchanté de la bonne soi-
rée qu'il avait passée et dont il faut 
remercier les organisateurs, M. et 
Mme Bourjade, M. Astruc et les diri-
geants du Cercle musical du P.-O. 

Une précision 
M. et Mme Bourjade nous prient 

d'insérer : 
« M. et Mme Bourjade, directeurs 

« du Cercle musical P.-O., informent 
« le public cadurcien qu'ils sont corn-
et plètement étrangers à l'attribution 
« des prix décernés pour le concours 
« amateurs d'enfants du 20 novem-
« bre dernier. » 
iiimiiiiiiimiiimiiimiiimmiititiimiiiiiiiiimi 
En venant à la foire du 1er décembre 

jetez un coup d'œil aux expositions 

GRANDE EPICERIE DE PARIS 
4, rue Maréchal-Foch 

et Place du Marché, à. CAHORS 
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Accident 
Au cours de son travail, M. Bour-

deau, mécanicien à la Cie du P.-O.-Mi-
di, a été blessé au genou gauche. 20 
jours d'incapacité de travail. 

ÎVSoto contre auto 
C'est avec un vif regret que l'on a 

appris la mort tragique du sergent 
Fey, détaché du Centre d'éducation 
physique de Cahors au 3" bataillon 
du 16e tirailleurs sénégalais, et char-
gé de l'éducation physique des prin-
cipales sociétés agréées de notre ré-
gion. 

Le sergent Fey se rendait en moto, 
à Beaumont (Tarn-et-Garonne) où il 
devait donner une leçon d'éducation 
physique lorsqu'à 7 kilomètres de 
Beaumont, il heurta une auto dans la-
quelle se trouvaient des habitants de 
Saint-Porquier. 

Le sergent Fey fut tué sur le coup. 
Il fut transporté à Castelsarrasin où 
a eu lieu l'inhumation. Cette mort 
tragique a provoqué une vive émotion 
dans les milieux sportifs de Cahors et 
du Tarn-et-Garonne, où le sergent Fey 
était très estimé et ne comptait que 
des sympathies. 

i Les Sports j 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

Championnat du Lot de 4° série 
Deux poules sont constituées, poule A, 

Bas-Quercy, 3 clubs poule B, Haut-Quer-
cy, 2 clubs. 

Poule A : Bas-Quercy : 28 novembre, 
Catus-Boissières à Catus ; 5 décembre, 
Caillac-Catus à Caillac ; 12 décembre, 
Boissières-Caillac à Boissières ; 19 dé-
cembre, Caillac-Boissières à Caillac ; 26 
décembre, Catus-Caillac à Catus ; 2 jan-
vier 1938, Boissières-Catus à Boissières, 

Poule B : Haut-Quercy : 5 décembre, 
Assier-Padirac à Assier ; 19 décembre, 
Padirac-Assier à Padirac. 

Le deuxième de la poule A et le 
deuxième de la poule B se rencontreront 
sur terrain neutre le 9 janvier ; le vain-
queur formera avec les deux premiers 
une poule de trois qui se jouera aux da-
tes suivantes : 1(5 janvier : lro poule A 
contre vainqueur match 9 janvier ; 23 
janvier Ie" poule B contre lro poule A ; 
30 janvier : vainqueur du match 9 jan-
vier contre 1™ poule B. 

Le vainqueur de cette poule sera 
champion du Lot de 46 série et représen-
tera le département dans les champion-
nats de Ja Ligue. 

Chambre de Commerce 
Les élections pour le renouvelle-

ment partiel des membres de la 
Chambre de Commerce du Lot auront 
lieu dimanche 5 décembre. 

M. Orliac président sortant et M. 
Bramel, de Cajarc se représentent. 

MM. Emile Delanis, fabricant de 
conserves à Cahors et Soupire, entre-
preneur de travaux publics à Cahors, 
sont candidats, en remplacement de 
MM. Gayet et Lugan qui ne sollici-
tent pas le renouvellement de leur 
mandat. 

Elections consulaires 
Les élections pour le renouvelle-

ment du président et de deux juges 
au Tribunal de Commerce de Cahors 
auront lieu, dimanche 5 décembre. 

M. Paubert, président sortant, et 
MM. Rollès et Albert, juges titulaires 
sortants, se représentent. 

Bal de charité 
L'Aéro-Club du Quercy organise, 

au bénéfice de la Caisse de secours et 
de Soutien aéronautique, un bal qui 
aura lieu le samedi 18 décembre 
1937, à 21 h. 30, dans les salons de la 
préfecture. 

Des cartes d'entrée sont en vente 
au café de la Promenade, au Syndicat 
d'initiative, chez MM. Franeès, Ri-
card, Ludo Rollès. 

Volailles grasses 
Samedi, les cours des volailles gras-

ses, sur le marché de Cahors, a été le 
suivant : oies grasses, 7,50 ; canards, 
gras, de 7 ,fr. 50 à 8 fr. le 1/2 kilo. 
Dindons gras, 18 fr. le kilo. 

Auto contre auto 
Dimanche, sur la place de la Mai-

rie, à Montgesty, l'auto de M. Bour-
darie, entrepreneur de transports à 
Cahors, et l'auto de M. Rozières, bou-
langer à Lherm, sont entrées en col-
lision. Pas d'accident de personnes, 
mais dégâts matériels importants. 
Les constations ont été faites par M. 
Chabal, huissier à Cahors. , 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Mendiant. — Le nommé Martinez 

Sanchez, 63 ans, est prévenu de men-
dicité dans les rues de Cahors, mais, 
au Gours de sa... tournée, il tendit la 
main à un agent de police en civil, 25 
francs d'amende 

Violences. — M. Durgueil, restau-
rateur à Puy-l'Evêque, a frappé un 
consommateur, M. Crouzel, qui ne 
voulait pas payer un verre qu'il ve-
nait de briser. 16 francs d'amende. 

Refus de s'arrêter. — Raymond 
Teil, cultivateur à Vaylats, était en 
moto, sans lumière, le 8 novembre, à 
la nuit, lorsqu'il rencontra les gen-
darmes qui lui ordonnèrent de s'ar-
rêter. Teil poursuivit sa route, mais il 
fut" retrouvé. Or, il fut constaté qu'il 
n'avait pas de permis de conduire. Il 
est poursuivi pour défaut d'éclairage, 
défaut de permis de conduire et re-
fus de s'arrêter. 

Pour le délit de fuite il est condam-
né à 16 francs d'amende et à 5 fr. 
pour chacun des deux autres délits. 
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Arrondissement de Cahors 
Casteinau-ftlontratier 

La Sainte-Cécile. — Dimanche pro-
chain, 5 • décembre, notre fanfare 
« l'Avenir de Castelnau-Montratier » 
célébrera la fête annuelle de Sainte-
Cécile. Les membres honoraires et les 
membres actifs se réuniront dans un 
banquet qui sera servi par l'Hôtel 
Garrigues. 

A 15 heures « l'Avenir » donnera 
un concert musical dans la salle des 
fêtes, dont voici le programme : 1° 
Arlequin, polka ; 2° La Gorge aux 
loups, fantaisie ; 3° Conte de fées, 
valse ; 4° La mésange, fantaisie. 

Une montre trouvée. — Le jeune 
Sahuc, du Verdict*, a trouvé une mon-
tre, dans une rue de Castelnau-Mon-
tratier qu'il s'est empressé de remet? 
tre à la mairie où le propriétaire qui 
l'avait perdue est venu la réclamer. 
Nos félicitations au jeune Sahuc. 

Catus 
Foire. — Voici les cours : bœufs de 

boucherie, 220 à 240 fr. les 50 kilos ; 
bœufs de travail, 6.00(1 à 6.500 fr. ; 2" 
qualité, 5.250 à 6.200 fr. ; 3« qualité, 4.500 
à 5.350 fr.; veaux du pays, 2.800 à 3.500 
francs ; bourrets, 2.250 à 2.600 francs ; 
veaux de lait, 6 à 6 fr. 50 ; moutons gras, 
4 fr. 50 ; agneaux, 5 à 6 fr. ; moutons 
d'élevage, 120 à 160 fr. ; porcs çi'as, 320 
à 360 fr. ; porcelets, 120- à 210 fr. pièce. 

Marché à la volaille : Poules, 4 fr. 50 ; 
poulets, 5 fr. ; dindes, 5 fr. ; lapins, 
2 fr. 50 ; œufs, 7 fr. 50 la douzaine ; 
pigeons, 12 fr. la paire ; lièvres, 5 fr. 50 
le demi-kilo ; cailles, 18 fr. ; grives, 
3 fr. 50 ; tourdes, 2 fr. 50. 

Truffes, 50 à 60 fr. le kilo. 
Prochaine foire le 17 décembre. 

Montgesty 

Acçidçnt, — Dimanche soir, 28 iiq* 
vembre, une collision s'est produite 
devant la Mairie, entre l'auto de M. 
Bruny, boulanger à Lherm, qu'il con-
duisait lui-même, et un autobus de la 
poste rurale conduit par M. Bourdarie. 
Il n'y a eu fort heureusement que des 
dégâts matériels. 

Lalbenque 

Journée de divertissements. —■ La 
fête dite du vin nouveau, qui s'est dé-
roulée dimanche dernier, favorisée 
par un beau temps printanier, a été 
réussie en tous points. 

La journée, les attractions forai-
nes, assez nombreuses, ont fait leurs 
affaires. 

La soirée s'est terminée par le 
grand bal champêtre, place de la Bas-
cule, où, malgré la température un 
peu vive, de nombreux couples de jeu-



nés ont dansé jusqu'à une heure 
très avancée, aux. sons d'un orches-
tre des plus entraînants. 

Il nous reste, au nom de la popula-
tion, à remercier vivement les orga-
nisateurs de cette journée de diver-
tissements. 

Conçois 
Naissance. — Nous avons le plaisir 

d'apprendre que les époux Pechberty-
Célarié viennent d'avoir leur troisième 
enfant. Ce fut d'abord un garçon, puis 
une fillette et enfin une autre fillette, tous 
en vie. 

La dernière venue leur donne droit à 
l'allocation de l'Encouragement national 
aux familles nombreuses : qu'ils n'ou-
blient donc pas de faire le nécessaire 
pour en bénéficier. 

Bonne santé à la maman et à sa petite 
chérie, prénommée Denise. 

Parnac 
Conseil municipal. — Au cours de 

sa séance ordinaire de novembre, le 
Conseil municipal a voté la délibéra-
tion suivante : 

« Considérant que le Lot fait par-
ce tie des départements désignés pour 
« expérimenter l'extension, à l'Ecole 
« Primaire, de l'Education Physique 
« et des loisirs dirigés ; 

« Que les Conseils municipaux 
« sont invités par M. le Préfet à col-
« laborer avec les éducateurs physi-
« ques pour favoriser les résultats 
« attendus de l'expérience entrepri-
« se ; 

« Que les modifications apportées 
« aux anciens horaires ne consti-
« tuent pas une perte de temps et 
« que, pendant les heures consacrées 
« à l'Education Physique et aux loi-
« sirs dirigés, les élèves n'échappent 
« ni au contrôle ni à l'action éduca-
« tive des maîtres ; 

« Le Conseil anunicipal de Parnac 
« décide de doter dans la mesure du 
« possible, les écoles de la commune 
« du matériel indispensable qui leur 
« sera réclamé par les dévoués maî-
« très d'école clans l'intérêt des élè-
« ves ». 

Nous approuvons vivement notre 
Conseil municipal de sa décision, Il 
Il montre ainsi combien il comprend 
l'intérèl des enfants de notre com-
mune dont le développement physi-
que est un facteur important de san-
té et d'amélioration de notre race. 

Déclaration de récoltes. — Les dé-
clarations de récoltes de 1937 pour 
la commune de Parnac accusent une 
production totale de 10.674 hectoli-
tres de vin sur une surface de 225 
hectares de vignes, ce qui porte le 
rendement moyen à 47 hectos envi-
ron à l'hectare. 

Montcuq 
Succès universitaire. — M. Louis Dou-

merc vient de subir avec succès l'exa-
men du diplôme de doctorat de droit 
civil devant la Faculté de Toulouse. 

Le jeune lauréat, actuellement sous les 
drapeaux, est le fils de M. Doumerc, le 
distingué maire de Montcuq. 

Nous adressons à M. Louis Doumerc 
et à sa famille nos chaleureuses félicita-
tions. 

Carnet blanc, — Mardi dernier, 23 
courant, a eu lieu à la mairie de Mont-
cuq, le mariage de M. Maurice Barthélé-
my Foissac, cultivateur à Bonne-Coste, 
section de Trébaïx, commune de Ville-
sèque, avec Mlle Marthe-Marcelle-Ger-
maine Lamouroux, sans profession, do-
miciliée à Gounou, commune de Mont-
cuq. 

Tous nos meilleurs vœux de bonheur 
aux jeunes époux et sincères compli-
ments à leurs familles. 

Amicale des sous-officiers de réserve 
do0anton de Montcuq. — Dimanche der-
nier, 21 courant, a eu lieu à Montcuq la 
réunion annuelle de l'Amicale des sous-
officiers de réserve ultérieurement an-
noncée. 

En l'absence de M. le Commandant 
Bergougnoux, directeur de l'Ecole de 
perfectionnement des sous-officiers de 
réserve du département du Lot, c'est M. 
Doumerc, maire de Montcuq, chevalier 
de la Légion d'honneur qui présida le 
banquet à l'hôtel de France. Excellent 
menu, repas impeccablement servi, gai 
et cordial. 

Des discours furent prononcés par MM. 
Guignes, du Boulvé, président de l'Ami-
cale ; Andral, instituteur à St-Matré, of-
ficier de réserve, sous-directeur de l'Eco-
le de perfectionnement cantonale ; Dou-
merc, maire de Montcuq et Jean Pein-
darie, conseiller général. Tous les ora-
teurs furent très applaudis. 

Le soir, à la halle brillamment déco-
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ree, avec un orchestre-jazz de choix, un 
bal très animé se prolongea fort avant 
dans la nuit. 

Nous ne saurions terminer sans adres-
ser à M. Passerat, le svmpathicrue chef 
de bndage de Montcuq et à ses "dévoués 
collaborateurs nos plus chaleureuses fé-
licitations car ils ont su très'bien orga-
niser une belle journée. 

Duravel 
Naissance. — Notre compatriote 

Mme Lamothe, de Roquefort (Landes), 
née Roudié, vient d'être l'heureuse 
maman d'une fillette. 

Nos félicitations sont adressées à 
M. le Dr Lamothe le papa ; nos vœux 
de bonne santé à la maman et au bé-
bé, et nos compliments à la grand' 
mère, Mme Vve Roudié de Duravel, 
que nous avons félicitée ces jours-ci 
pour la naissance d'un garçon chez 
son fils M. Roudié, Chirurgien en Chef 
de l'Hôpital de Figeac. 

Perception. — M. le Percepteur de 
Duravel porte à la connaissance du 
public que la perception sera fermée 
du 6 décembre au 10 décembre inclus, 
et du 20 au 24 décembre inclus. 

Arrondissement de Figeai 
Figeac 

AI. Iversenc remplace M. Augé. — 
i M. Iversenc, né le 6 décembre 1905 à 
i Lavaur, licencié en droit, chef de ca-
! binet de M. le Préfet de la Charente, 

remplace M. Augé dans ses fonctions 
de Sous-Préfet de l'arrondissement de 
Figeac. 

Nous présentons à M. Iversenc la 
plus cordiale bienvenue. 

j Dans la Légion d'honneur. — M. 
' Marcel Masbou, inspecteur général de 
j l'instruction publique, directeur de 
; l'enseignement du département de la 

Seine, est élevé au grade d'officier de 
| la Légion d'honneur. 
'• Nous présentons à notre distingué 
j compatriote, récompensé d'une façon 
' si haute et si juste par le gouverne-

ment de la République, nos félicita-
tions les plus cordiales. A ses parents, 
Mme et M. Louis Masbou, instituteurs, 

] honoraires à Figeac ; à toute sa fa-
j mille nous adressons nos bien sincè-
| res compliments. 

Dans l'Administration préfectora-
le. — Nous apprenons avec plaisir 
que M. Jean-Pierre Abeille, secrétai-
re général du Jura, vient d'être nom-
mé sous-préfet à Montreuil-sur-Mer. 

Nous présentons à M. Jean-Pierre 
Abeille et à sa famille nos cordiales 
félicitations. 

Un bel avancement. — Le dernier 
mouvement administratif nous a ap-
pris la nomination de M. Coutanceau 
en qualité de Secrétaire général hors-
classe de la Gironde. 

M. Coutanceau a été Sous-Préfet de 
Figeac de 1923 à 1925 et il a laissé de 
nombreux amis, 

En leur nom nous nous réjouissons 
du bel avancement de M. Coutanceau 
et nous lui adressons nos sincères sa-
lutations. 

A l'Encyclopédie française. — Lire 
à la « Chronique du Lot ». 

Un coup de Théâtre, le coup de Cro-
chet. — La troupe des chansonniers, 
composée des meilleurs artistes de 
Paris qui passe régulièrement à Fi-
geac depuis quatre ans, sera au Théâ-
tre municipal le 3 décembre. Au 
cours de leur spirituelle revue « Gau-
che-Droite », nous assisteront à un 
concours ouvert à tous les amateurs 
de notre ville (le Coup de Crochet), 
500 fr. de prix, 1er prix 100 fr. en es-
pèces. 

Les amateurs peuvent se faire ins-
crire au bureau de location. 

Thémines 
Nécrologie. — Décès, à la Carboulate, 

de M. Grimai père, à l'âge de 83 ans. 
Vives condoléances à toute la famille, 

plus particulièrement à son fils Marcel, 
grand mutilé de guerre. 

Espédaiiiac 
Football-Association. — Dliman-

che, 28 novembre, l'Association Spor-
tive Espédaillacoise s'était rendue à 
Reyrevignes pour y rencontrer le 
Groupe Sportif en un match comp-
tant pour la Coupe de Salers. 

Après une partie très disputée, 
mais jouée fort correctement, Espé-
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GUY DE NOVEL 

— Mademoiselle Anne ! Il faut que 
je vous dise quelque chose de très gra-
ve, de très grand aussi! Parce que je 
ne peux pas m'en aller sans libérer 
mon cœur de l'horrible incertitude qui 
le tourmente ! Voyez-vous, mademoi-
selle Anne, à l'instant même où vous 
m'êtes apparue pour la première fois 
sur la lande, mon destin a été scellé ! 
Sur le moment je ne m'en suis pas 
rendu compte ! Mais depuis, peu à 
peu, j'ai senti, j'ai compris que je 
vous appartenais corps et âme et qu'il 
n'y aurait plus pour moi d'acceptable, 
qu'une existence que vous consenti-
riez à partager ! 

Elle était devenue plus blême 
qu'une morte et demeurait figée sur 
place, ses grands yeux démesurément 
ouverts sur lui. 

Eperdu, il se mit à bredouiller : 
— Oh ! je sais bien ce que vous al-

lez me dire ! Que vous ne voulez pas 
vous marier ! Que vous ne m'aimez 
pas ! Qu'il faut que je renonce ! Que 
je suis fou ! Que... 

— Je ne vous dirai rien de tout ce-
la ! coupa-t-elle d'une voix rauque et 
oppressée. 

Il recula d'un pas, ne sachant s'il 
entendait bien. 

— Vous ne... 
— Non ! fit-elle très bas en se-

couant la tête. Non ! Parce que cela 
ne serait pas vrai ! ! ! Et puis j'ai 
trop souffert par vous... 

— Vous avez souffert par moi ! 
s'exclama-t-il en lui saisissant les 
mains. 

— Vous le savez bien ! murmura-
t-elle. 

Ils se regardèrent quelques secon-
des, n'osant encore se comprendre ! 
Puis un élan irrésistible les jeta dans 
les bras l'un de l'autre. 

Et de longues minutes ils demeu-
rèrent étroitement enlacés. 

Anne, maintenant, pleurait douce-
ment. 

— Je ne voulais pas admettre, 
d'abord, moi non plus !... Et puis j'ai 
dû me rendre à l'évidence ! Je ne pou-
vais plus vivre sans vous ! 

Et parfois elle ajoutait, à mots en-
trecoupés, comme si elle suspectait 
encore la réalité de ce grand-bonheur 
qui arrivait : 

— Mais... c'est vrai que... que vous 
voulez bien m'épouser ? 

Une heure plus tard, face aux ro-
chers du Trou d'Enfer où ils ont vou-
lu aller échanger leurs serments, Phi-
lippe et Anne se séparent dans la nuit 
qui tombe. 

Elle est radieuse à présent, et le 
bonheur la fait si divinement belle, 

daillac battait Reyrevignes par 3 
buts à 2. 
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Arrondissement le Courdoa 
Gourdon 

Notre foire. — Cours moyens, pra-
tiqués à la foire de Gourdon, le 27 
novembre 1937. 

Bœufs de boucherie, 220 à 240 fr. ; 
quelques extrats, à 250 fr. ; bœufs de ; 
travail et d'élevage, 160 à 200 fr. ; le j 
tout, les 50 kilos. 

Moutons de boucherie, 4,50 à 6 fr. ; 
agneaux de boucherie, 5,50 à 6 fr. ; le 
kilo. 

Porcs de charcuterie, 320 à 340 fr. 
les 50 kilos ; porcelets, 100 à 130 fr. 
l'un, selon qualité et grosseur. 

Oies pour engraisser, 100 à 120 fr. 
la paire. 

Oies et canards gras, morts, 7 à 
8 fr. ; vifs, 6 à 7 fr. le tout, le demi-
kilo ; foies de canards, 32 à 36 fr., le 
kilo, foies d'oies, 40 à 45 fr. le kilo ; 
poulets de grain, 4,50 à 5 fr. ; poules, 
canards, dindes, 4 à 4,50 ; pintades, 
6 fr. ; lapins domestiques, 2,50 à 3 fr. ; 
lapins de garenne, 5 à 5 fr, 50 ; pigeon-
neaux, 10 à 12 fr. la paire ; lièvres, 
6 à 6 fr. 25, le touL le demi-kilo. 

Œufs, 8 à 8 fr. 50 la douzaine ; truf-
fes, 40 à 50 fr. le kilo ; noix, 100 à 
105 fr. le sac de 90 litres ; avoine, 40 
à 42 fr. le sac de 80 litres ; maïs, 35 à 
37 fr. le quarteron de 30 litres ; pom-
mes de terre, 10 à 12 fr ; châtaignes, 
8 à 10 fr. le quarteron de 30 litres. 

Choux-fleurs, 1 à 2 fr. l'un; pommes 
à couteaux, 1 à 2 fr. la douzaine ; 
choux pommés, 0,40 à 0,50 l'un ; sal-
sifis, 1,50 à 1,75 la botte ; ails, 3 à 4 fr. 
le paquet de 24 têtes ; palombes, 4 à 
5 fr. l'une. 

Foire importante ; marchés bien ap-
provisionnés. Prochaine foire, 14 dé-
cembre 1937. 

Mcntfaucon 
Médaille militaire. — La médaille 

militaire est conférée à M. Edgard-
jloseph-Cornélius Strom, ex-sergent au 
1er étrangers, 19 ans de services : 16 
campagnes. Nous adressons nos féli-
citations à M. Trom qui, depuis sa 
retraite, s'est retiré dans notre com-
mune où il a fondé un foyer et ac-
quis l'estime générale. 

Dégagnac 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal s'est réuni dimanche, sous la 
présidence de M. Delmas, conseiller 
d'arrondissement, maire. 

Le Conseil demande à être autorisé, 
par virement de fonds, à affecter au ré-
seau rural et aux chemins vicinaux une 
somme importante pour les remettre en 
état de viabilité convenable. 

Le Conseil prend ensuite quatre déci-
sions, toutes conformes, se rapportant a 
la construction de chemins dont les plans 
et devis ont été établis par le Génie ru-
ral. 

Le Conseil, après avoir dressé la liste 
des répartiteurs désigne les délégués 
chargés d'établir la liste électorale dé 
1938. 

Il s'occupe ensuite de diverses ques-
tions concernant le cimetière et relatives 
aux places encore disponibles pour la 
construction de mausolées ou de sim-
ples tombeaux et envisage aussi la ques-
tion de l'agrandissement. 

Souiiiàc 
Bal des Sapeurs-Pompiers. — Le bal 

organisé par la Compagnie des Sapeurs-
pompiers de Souillac aura lieu le samedi 
5 décembre, à 20 h. 30, dans la salle de 
l'ancienne poste. 

Il est certain que, comme tous les ans, 
ce bal obtiendra le plus vif succès. 
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CHAMBRE DE COMMERCE 
S>U LOT 

Confédération générale du patronat 
français. — M. le Président rend 
compte qu'il a reçu la visite de M. Ni-
colle, délégué de' la C.G.P.F. qui l'a 
entretenu de questions d'actualité 
concernant le petit et le moyen com-
merce et la petite et moyenne indus-
trie. 

En conclusion de cet entretien, M. 
le Président a déclaré à M. Nicolle 
que la Chambre de Commerce ne 
négligerait rien dans l'avenir, comme 
elle l'a toujours fait dans le passé, 
pour assurer la défense des intérêts 
légitimes de ses ressortissants. 

Coordination des transports. — Sur 

que Philippe émerveillé se penche sur 
elle avec un respect presque mysti-
que. 

Et la jeune fille, la tête nichée 
au creux de son épaule répète lente-
ment avec une ferveur solennelle les 
mots suprêmes : 

— Je serai votre femme, Philippe, 
je vous le jure ! Et rien ne saura ja-
mais me détacher ! Partez en paix. 
Ayez confiance en moi comme j'ai 
confiance en vous ! Et s'il survient 
des difficultés, dites-vous bien que no-
tre amour saura tôt au tard les sur-
monter... 

Tandis qu'elle parle, il embrasse 
passionnément ses petites mains. Et 
puis, tout à coup, le souvenir de cer-
taine énigme demeurée mystérieuse, 
lui traverse l'esprit. 

— Anne... Pourquoi donc ne vou-
liez-vous pas m'embrasser ce matin ? 

Alors un sourire pudique et adora-
ble éclaire son gracieux visage. 

— Mais c'est justement, voyons ! 
Si vous m'aviez été indifférent, ça 
m'eût été bien égal ! Mais vous em-
brasser, vous, devant cette caméra ! 
Vous auriez voulu que je livre à tra-
vers le monde, à des millions de spec-
tateurs indifférents et amusés, le 
spectacle de notre premier baiser !... 
Oh ! Philippe !... 

Et comme muet de ravissement, il 
ne répond rien, elle conclut, malicieu-
se : ,'• 

— Mais maintenant que cette vilai-
ne machine n'est plus là, je veux bien 
vous le donner ! 

proposition de M. Orliac, l'Assemblée 
vote à l'unanimité les deux vœux sui-
vants : 

1° Que le décret-loi du 8 juillet 
1937 soit modifié et prévoie, pour les 
transports publics de voyageurs et de 
marchandises, l'exemption d'impôt 
accordée aux transports privés, lors-
qu'ils s'exercent dans le département 
ou dans les départements limitrophes 
de leur centre d'exploitation. 

2° Que les dispositions du décret-
loi du 31 août 1937 soient abrogées 
et que de nouvelles dispositions ga-
rantissent la propriété commerciale 
des entreprises de transports. 

Qu'au cas d'élimination jugée in-
dispensable à la coordination des 
transports, les entreprises supprimées 
reçoivent une juste indemnité. 

Emploi abusif du titre « Chambre 
de Commerce. » -— La Chambre 
adopte un vœu émis par l'Assemblée 
des Présidents tendant à ce que le 
terme « Chambre de Commerce » 
soit réservé aux établissements pu-
blics dont les Membres sont élus se-
lon les dispositions de la loi du 9 avril 
1898. 

Distribution Postale. — M. le Pré-
sident fait connnaître qu'il a été sai-
si une pétition des commerçants et 
industriels de Cahors demandant que 
soit rétablie, la distribution du cour-
rier de 13 h. 30, la remise du courrier 
à 17 heures dans certains quartiers 
de la ville offrant de sérieux inconvé-
nients, notamment en ce qui concer-
ne les réponses ou commandes qui ne 
peuvent être remises' en temps utile 
aux autobus départementaux. 

Un vœu sera adressé à l'Adminis-
tration des Postes. 

Relations ferroviaires. -— A la de-
mande du Conseil d'Arrondissement 
de Gourdon, la Chambre de Commer-
ce du Lot. 

Considérant le manque de relations 
ferroviaires entre Cahors et Brive de 
10 h. du matin à 20 h. 30, 

Emet le vœu que le train rapide 
n° 56, passant à Gourdon à 15 h. 39, 
s'arrête dans cette ville et dans celle 
de Souillac. 

Ce vœu sera adressé à M. le Direc-
teur de la Cie du P.-O.-Midi. 

Offices de transports. — M. Besom-
bes soumet à l'Assemblée, qui l'adop-
te, un vœu demandant : 

1° que, sur le plan régional, soit 
maintenue la collaboration assurée 
par les Offices de transports entre les 
Réseaux et les usagers ; 

2" que, sur le plan national, l'U-
nion des Offices de transports puisse 
continuer à assurer à la Société Natio-
nale des Chemins de fer la même 
collaboration qu'elle entretenait au-
paravant avec les Réseaux. 

Exposition gastronomique et tou-
ristique de spécialités du sud-ouest. 
— M. Delanis expose à la Chambre 
les conditions dans lesquelles le 
P.-O.-Midi organise, du 16 au 2G dé-
cembre 1937, dans le hall de la gare 
de Paris-Quai-d'Orsay, une exposition 
destinée à mettre en valeur les pro-
duits et les sites de la région du Sud-
Ouest. 

La Chambre de Commerce décide 
de subventionner les exposants du 
département et de publier à ce sujet 
une note spéciale dans la presse loca-
le et régionale. 

A PARI! 

Voyageurs, Touristes 

descendes à l'hôtel MÂLHER 
S, rae Maiher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro ; Saint-Paul 
JR-é^KSIfi» (-«•) 

TOUT LS DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES h UN LIT 

de 15 à 24 frsnes par Jour* 
FLOIRAO 

(Ordinaire du Lot) 
Téléphona 

ARCHIVES 8h82 

Hôtel recommandé par le 
Journal du Lût 

LIVRE A LIRE 
« La tragique existence de Victor 

Hugo », par Léon Daudet. — Voici un 
livre empreint de sérénité, où l'hom-
me est jugé humainement, où cepen-
dant les faiblesses de l'écrivain, les 
erreurs philosophiques ou politiques 
de l'auteur des Misérables sont dites, 
où « la vie dure et funèbre en som-
me » de Victor Hugo est pour la pre-
mière fois exposée dans toute sa vé-
rité. Cette vérité, c'est un de ceux qui 
ont vécu dans l'atmosphère familiale 
de Victor Hugo et qui ont séjourné à 
Guernesey, qui l'a dit. Le livre est 
d'ailleurs dédié à « Charles Daudet, 
arrière petit-fils de Victor-Hugo, pe-
tit-fils de Charles Hugo et d'Alphonse 
Daudet ». 

Toute la vie de Victor Hugo est 
dans ce livre. Victor Hugo, pair de 
France, puis traqué et proscrit, éloi-
gné du pouvoir par les républicains 
au retour de son long exil, la mort 
qui passe sur ceux qu'il aime, le vieil-
lard malheureux tourmenté par M. 
Lokroy. Tout y est. 

« La tragique existence de Victor 
Hugo » est un grand livre, indispen-
sable aux amis aussi bien qu'aux ad-
versaires du romantisme, un livre 
qui sûrement demeure d'abord par-
ce qu'il est vivant, plus encore parce 
qu'il est complet, juste et vrai. — G. G. 

Un volume in-16 broché, impres-
sion sur vélin supérieur. Prix : 
17 fr. 50. Albin Michel, éditeur, 22, 
rue Huyghens, Paris, 14e. 
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REMERCIEMENTS 
et 

AVIS DE N EU VAINE 
Madame Veuve ALAUX, née NOYER ; 

Madame Veuve NOYER, à Cahors ; Ma-
dame Veuve NOYER, à Bordeaux ; Mon-

! sieur et Madame MORDOS, née NOYER, 
I à Royan et leurs enfants ; Monsieur et 
! Madame MALLARET, receveur des 

Contributions Indirectes, à Bergerac, et 
; leurs enfants ; Monsieur Louis NOYER, 
i à Bordeaux ; Monsieur Fernand NOYER, 

à Bordeaux ; Monsieur et Madame Paul 
NOYER et leurs enfants ; Monsieur et 
Madame LAFARGUE et leur fille, à Au-
canville, remercient toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-

, pathie ainsi que celles qui ont bien vou-
lu assister aux obsèques de 

Madame Veuve CALVET 
Née NOYER 

et vous prient d'assister au Service de 
neuvaine qui sera célébré le samedi 4 dé-
cembre, à 9 h., en l'Eglise Cathédrale. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
L' « ÉCLAIRAGE GÉNÉRAL » 

Pas de correspondance avec la Russie 
De Berlin. — Les Allemands sont 

invités à ne plus échanger de corres-
pondance avec leurs parents ou amis 
habitant la Russie car, plusieurs res-
sortissants allemands en Russie, au-
raient été arrêtés pour avoir corres-
pondu avec des personnes en Allema-
gne. 

Les entretiens de Londres 
De Londres. — Les entretiens de 

Londres pour la conciliation euro-
péenne ont commencé lundi à la ré-
sidence officielle des chefs du Gou-
vernement britannique. Lundi soir, 
M. Chautemps, président du Conseil, 
a fait à la presse la déclaration sui-
vante : « Nous nous réjouissons infi-
niment du contact qui a permis d'éta-
blir la pleine solidarité de vues des 
gouvernements britannique et fran-
çais. » 

Prorogation de l'Exposition 
De Paris. — Le projet de loi por-

tant autorisation de proroger, en 
1938, l'Exposition des Arts et Tech-
niques, a été déposé sur le bureau de 
la Chambre par M. Chapsal, ministre 
du Commerce. 

Pas d'emprunt chinois 
De Londres. — On dément dans les 

milieux autorisés britanniques l'in-
formation publiée par un journal ja-
ponais, selon laquelle M. Wellington 
Koo, délégué chinois à la Conférence 
de Bruxelles, aurait négocié secrète-
ment avec la Grande-Bretagne, les 
Etats-Unis, la France et l'U.R.S.S. 
en vue d'obtenir un emprunt de 100 
millions de livres sterling, destiné à 
l'achat de munitions pour l'armée 
chinoise. 

Grève d'inscrits maritimes à Bordeaux 
De Bordeaux. — Les inscrits mari-

times de Bordeaux ont mis sac à ter-
re lundi, laissant à bord des navires 
l'équipe réglementaire pour assurer 
la surveillance et la sécurité. 
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CONCOURS SUE COMMIS DES 
CONTRIBUTIONS DIRECTES A 
Préparation complète ou seulement de 

certaines parties, au gré de l'élève 
aux COURS PIGIER 

12, Boulevard Gambetta, à CAHORS 
Préparation par correspondance 
ou sur place. Prix très modérés 

TRAVAUX DE COPIE 

Les actionnaires de la Société l'Eclai-
rage Général, sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire, le mercredi 12 
décembre 1937, à 10 heures, au siège 
social, 2, avenue de l'Abattoir, à Cahors. 

ORDRE DU JOUR : 
1° Rapport du Conseil d'Administra-

tion sur les comptes de l'exercice 1936-
1937. 

2° Rapport du Commissaire aux comp-
tes. 

3° Approbation du bilan et des comp-
tes, fixation du dividende. 

4° Nomination d'au commissaire aux 
comptes. 

5° Autorisation à donner aux adminis-
trateurs conformément à l'article 40 de 
la loi du 24 juillet 1867. 

6° Questions diverses. 
Les propriétaires d'actions au porteur 

devront déposer leurs titres cinq jours 
au moins avant l'Assemblée, soit au siège 
social, soit dans les caisses d'un ban-
quier ou agent de change. 

Le Conseil d'Administration. 

Contre les douleurs : 
Faut-il se frictionner ? 

Sur les douleurs des membres, des ar-
; ticulations, du dos, une application ex-
i terne reste sans effets durables si aucun 
j remède interne ne vient modifier l'état 
; arthritique, cause de toutes douleurs. 
; Ceux qui ont employé le Gandol con-
) naissent les bienfaits de ce médicament 

marqués par la disparition de la douleur, 
de l'enflure, une activité plus grande des 
reins et l'arrêt de la surproduction de 
l'acide irrigue. Prenez matin et soir un 
cachet de Gandol et vous vous sentirez 

| bientôt soulagé. Pour dix jours de trai-
> tement, le Gandol toujours bien toléré 
| par l'estomac, coûte 13 fr. 75. Ttes Phies 
j et Phie Orliac à Cahors. 

DEMAIN MERCREDI 
Place Galdemar (côté Halle) 

Bernard ALCO 
mettra en vente un lot de gilets enfants, 

| pure laine, 15 fr. Grand choix de gilets 
'' pull-over, nouveauté, pour dames, 39 fr. 

et 29 fr. Gilets tailleur pour hommes. 
: Chemises hommes, article solide, 19 fr. 

Caleçons molletonnés. Combinaisons. Che-
mises américaines. Carrés nouveauté, 
10 fr. Bas, pure laine, 10 fr. Chausset-
tes laine, article fort, 7 fr. 50. Culottes 
toutes tailles, 4 fr., etc. 

AVIS DE DETTES 
I 

M. Louis SIRCAL, cantonnier à Cail-
lac, informe le public qu'à partir de ce 

I jour, il ne répond plus des dettes 
contractées par sa femme, née Julia 
BERNET. 

LA PHOSPHIÛHE GA.RML 
r»ir» vaut, YTtrrvrtrinrirrvirirryœrrTrT 

Médication iodoianmqae phosphatée 
Remplace l'Huile de foie de Morue 

PH!X DU wmmn : 
15 francs 

Un seul modèle de Flacon 

-:- GRANDEUR UNIQUE .t. 

| EN TESTE DANS TOUTES LES PHiRMâClEl 
j 

CHAPITRE X 

« Il me faut les séparer à tout 
prix ! » se répétait sans cesse Mac 
joyce depuis l'entretien qu'elle avait 
eu avec Saint-Vallier. 

Mais la tâche ne semblait pas faci-
le à l'audacieuse intrigante, qui se de-
mandait en vain comment elle pour-
rait en venir àbout. Cependant, com-
me elle était obstinée et qu'elle jouait 
là une partie capitale pour ses inté-
rêts, elle ne se découragea pas, cher-
cha longtemps et finit enfin par ima-
giner et metttre au point le plan, qui 
avait malheureusement les plus fortes 
chances de réussir. 

« Je ne sais pas trop ce que ça 
donnera ! avait-elle conclu après y 
avoir mûrement réfléchi. Mais c'est 
en tout cas la seule chose que je puis-
se tenter ! » 

Et, désormais prête, elle attendit 
que le moment fût venu d'agir. 

Sur ces entrefaites, la fin d'avril ar-
riva et Philippe partit avec sa troupe 
pour Batz. Mary l'apprit le lende-
main, la rage au cœur. Ah ! si elle 
avait pu intervenir avant ! Mais non ! 
Il n'y avait rien eu à faire ! Car la 
seule combinaison qu'elle avait trou-
vée et qui lui avait paru susceptible 
d'aboutir, l'obligeait, si elle voulait ar-
river à séparer les jeunes gens, à lais-
ser auparavant Anne tourner la Tour 
du Silence ? Le sacrifice était dur, 
Mais si Mary tenait au rôle, elle te-
nait bien davantage encore à devenir 
un jour la femme du jeune homme ! 

Aussi s'était-elle résignée, non sans 
grincements de dents ! 

Mais le soir même du jour où les 
artistes rentrèrent de Bretagne, la ve-
dette, discrètement, prit à la gare 
Montparnasse le rapide de 21 h. 40... 

Le lendemain, au début de l'après-
midi, elle débarquait à Batz. 

On la vit alors sortir de son sac un 
petit carnet qu'elle consulta avec at-
tention. 

— Voyons, murmurait-elle. Où ai-
je donc noté cela ! Ah ! voilà ! 

Et elle lut attentivement ces indi-
cations d'apparence anodine. 

« Veuve d'officier de marine, assez 
âgée. Vit seule dans une propriété 
près du phare, avec une grande jeu-
ne fille blonde qui est orpheline. » 

— Si avec ça je ne trouve, fit-elle à 
mi-voix, c'est que j'aurais bien de la 
malchance. 

Mais elle trouva, hélas, et facile-
ment même, car le premier marin ve-
nu qu'elle accosta dans le chemin, la 
renseigna aussitôt : 

—■ Pardi ! C'est Mme Lambrézec ! 
Tout droit et ensuite à gauche ! Vous 
n'avez pas à vous tromper : il y a une 
grille blanche... 

Sûre désormais de son affaire, elle 
se dirigea alors d'un pas décidé vers 
Ker-Yannik, où elle se présentait un 
quart d'heure plus tard. 

— Je voudrais voir Mme Lambré-
zec, déclara-t-elle alors à la vieille 
bonne accourue à son coup de son-
nette. Mais c'est tout à fait personnel, 
confidentiel même ! Vous compre-

nez ? Alors je voudrais avoir avec elle 
un entretien particulier. Est-ce pos-
sible ? 

La domestique, impressionnée par 
son air mystérieux, se hâta de l'intro-
duire. 

— Oh ! mais certainement Mada-
me ! D'ailleurs, Mademoiselle est jus-
tement sortie et Madame est seule ! 

La vedette contint mal un soupir 
de soulagement ! Allons, tout s'annon-
çait bien... 

Et elle suivit la brave Maria qui la 
conduisit au salon. 

— Qui dois-je annoncer, Mada-
me ? 

—■ Peu importe ! Si vous voulez, 
dites que... que c'est Mme Hébert ! 

La vieille bonne disparut. 
Un instant après, Mme Lambrézec 

faisait son apparition au salon. 
— Je vous demande pardon ! fit-

elle en considérant avec inquiétude 
l'étrangère. Mais je ne crois pas avoir 
le plaisir de... 

— De me connaître ! acheva Mary 
en souriant aimablement. Non, Mada-
me, vous ne me connaissez pas en 
effet ! Mais cela est sans importance ! 

Et elle précisa alors avec simpli-
cité : 

— Je représente la Société des 
Filins Soleil ! 

Mme Lambrézec la regarda avec 
étonnement. 

— Ah ! très bien ! Mais en quoi 
puis-je... 

(A suivre). 



Que vous tiriez de la Terra 
profits ou agréments, vous êtes 

défendu et conseillé par 

Ses fameux articles de défense 
paysanne font autorité depuis 

cinquante ans 
© 

SES PETITS CONSEILS 
(Réponses à nos lecteurs) 

vous tirent d'embarras 
• 

SES PETITES ANNONCES 
font vendre ou trouver 
tout ce que l'on veut 

9 
Vous avez besoin de 

un peu chaque jour 
Voir, dans le numéro de cette 
semaine, la liste des primes inté-
ressantes offertes aux abonnés 
pendant quelques jours seulement 

Abonnements : FRANCE ET 
COLONIES, 26 francs par ai 
18, rue d'Enghien, PARIS 

• 
En vente partout : 
LE NUMERO : 60 CENTIMES 

Envoi franco d'un spécimen 
contre 0.60 en timbres 

P«ir v«s bonnes nuits do voyage I 
P.O.-Midi fournit gratuitement un 

oreiller à tout voyageur occupant une 
place de couchette de V classe. 

Prenez pour vos voyages de nuit 
une couchette de 1" classe ; « vous 
vous lèverez » frais et dispos, à desti-
nation. 

APPRENONS A CONNAITRE 
1N0S BELLES PROVINCES 

FRANÇAISES 

Dans le but de mieux faire connaî-
tre les belles régions touristiques 
qu'ils desservent, les chemins de fer 
du P.-O.-Midi organisent des cause-
ries avec projection sur la vallée de 
la Loire et ses" châteaux, le Rouergue 
et le Quercy : pays de vieilles bour-
gades et des merveilles souterraines, 
les Pyrénées de l'Est : Roussillon et 
Cerdagne, la Côte Basque : pays des 
vieilles traditions. 

Les causeries intéressent tout par-
ticulièrement les groupements et so-
ciétés, les établissements d'enseigne-
ment, les patronages, les Comités de 
loisirs, etc. 

Elles ont lieu sur demande préala-
ble adressée par les organisateurs au 
réseau qui fournit le conférencier, la 
lanterne de projection et les vues. 

Les chemins de fer du P.-O.-Midi 
désireux d'établir dès maintenant le 
programme de leur tournée prient les 
organisateurs éventuels de bien vou-
loir fixer la date à envisager entre le 
1" novembre et le 1er avril. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires, s'adresser à M. le Contrô-
leur du Trafic en gare de Cahors. 

AYEZ CET ATOUT 

LA CARTE A 1/2 TARIF 
Voyagez-vous habituellement sur une 

certaine ligne ? de Cahors à Toulouse 
par exemple ? Prenez une carte à demi 
tarif valable trois jnois ou un an sur ce 
parcours. Son faible prix est amorti en 
quelques voyages. En effet, une carte va-
lable en 3» classe sur le trajet Cahors 
Toulouse (115 km.) coûte seulement : 80 
francs pour 3 mois ; 160 fr. pour un an 
Ce prix est récupéré après 4 voyages al-
ler et retour dans le premier cas ; après 
7 voyages aller et retour dans le second. 

LA CARTE A DEMI TARIF 
LA CARTE QUI FAIT GAGNER 

Renseignez-vous dans les gares P.O.-
Midi. 

LA 
PRATIQU 

OFFRE AUX LECTRICES DE CE JOURNAL 

un abonnement de faveur de 3 mois 
et une pochette de patrons, le tout pour 20 frs 

De plus, vous trouverez dans le IER N° de chaque mois 
une série de patrons à votre taille de mannequin. 

Envoyez 20 francs avec cette annonce : 79, boulevard Saint-Germain, Péris. 
Les abonnements partent du 1er de chaque mois. 

Petits fûts 
Grands avantages 

N'avez-vous pas souhaité d'appro-
visionner votre table, commodément 
et à peu de frais, d'un vin dont l'ori-
gine vous garantirait la bonne qua-
lité ? 

Peut-être avez-vous hésité devant 
la dépense que représenterait l'achat 
de toute une barrique de vin, en 
supposant même que vou» puissiez 
la loger ? 

Peut-être, d'ailleurs, avez-vous des 
raisons de craindre pour la bonne 
conservation d'une quantité de vin 
correspondant à la consommation de 
plusieurs mois et n'appréciez-vous 
que médiocrement la corvée de la mi-
se en bouteilles ? Vous y ajoutez, 
sans doute, l'ennui et les frais de 
renvoi de la barrique vide ! 

Ces inconvénients n'existent plus. 
Les Grands Réseaux viennent, en 

effet, de mettre en vigueur un tarif 
spécial destiné à favoriser l'expédi-
tion de vin de consommation cou-
rante en petits fûts, de manipulation 
facile, dont le poids ne dépasse pas 
70 kilogs pour les quartauts (55 li-
tres environ) ou 40 kilogs pour les 
demi-quartauts (30 litres environ). 

Les prix de ce tarif, extrêmement 
simple, sont établis de département à 
département. Ils comprennent : le 
prix du transport, de la gare d'expé-
dition à la gare de destination : la li-
vraison à domicile ; les frais de re-
prise du fût à domicile et de renvoi 
à la gare expéditrice. 

Connaître le prix du transport est 
des plus faciles. 

Il vous suffit de consulter le ta-
bleau des numéros de prix qui figu-
re au « barème des petits colis », 
établi par département, et qui est dé-
livré gratuitement par les gares ou 
les correspondants des Grands Ré-
seaux. 

Quand vous aurez le numéro qui 
vous intéresse, vous trouverez im-

iÏMPRIME 

médiatement le prix sur le tableau 
du Tarif spécial P.V. 6-106, chapi-
tre 1er, § IV. 

Facilité, commodité, économie, tel-
les sont les caractéristiques de ce 
nouveau tarif. 

N'avions-nous pas raison de dire : 
Petits fûts Grands avantages ! 

 oao-—;—...... 
RAIL ET AVION 

Les billets Air-Fer vous permettent 
d'utiliser conjointement ces deux modes 
de transport, les plus rapides qui soient, 
car l'un et l'autre permettent les moyen-
nes les plus élevées. 

Vous avez le elioix entre trois types 
de omets : 

— liiiiets conjoints : billets « Chemin 
de 1er » et » AVIUU J» délivres eu une 

,cuie lui:» si vous Uevez utuiser «ucces-
.iveweut les deux mode:, de transport. 

 Billets combines aller et retoui 
» Fer » et « Avion » qui vous permet-
tent d'utiliser soit à l'aller, soit au re-
tour un de ces moyens de transport. 
Vous bénéficiez ainsi d'une réduction de 
10 0/0 en avion, de 20 à 25 0/0 selon la 

classe en chemin de fer. 

— Billets combinés circulaires « Fer » 
et « Avion ». Vous prenez l'avion p0Ur certaines fraction de parcours et ie chemin de fer pour les autres, tout en 
bénéficiant également de la réduction de 
prix ci-dessus. -

Autre avantage : 
Vous avez décidé un déplacement en 

avion. En cours de route changement de 
programme: le train s'avère plus indi-
qué pour la suite de votre voyage, A 
l'aérodrome ou à la gare sans formalité 
vous changerez votre coupon de retour 
avion ■contre le billet de chemin de fer 
nécessaire et inversement dans le cas 
d'un voyage par fer que vous voudrez 
interrompre au profit de l'avion. 

Pous voyager plus commodément, 
pour « glisser » confortablement sur 
l'air et sur le rail utilisez les billets 
combinés Air-Fer. 

Renseignements dans les gares. 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé) 
Le co-gérant: L. PARAZINES. 

A. C0UE 

I 
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SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

1, RUB I>Iv!S CAPUCINS, 1 

INSTALLATION MODERNE 

10 LINOTYPES 

lilVrç/USO^ RAPIDE 
—!— PRIX MODÉRÉS —i— 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m' 

9 * 
Basa. 8 

& Paris êt ^otiloti®© £>a.r Cahors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES S ( départ. 
BRIVE... (arrivée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC. dép. 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon 
Nozcic 
GOURDON .. dép 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Cavrssade 
MONTAUBANarr. 
TOULOUSE., arr. 

OMNIB. 
1",2*,3' cl. 

» 
» 
» 
» 
» 

8 14 
8 50 
9 12 
9 19 
9 24 
9 33 
9 42 
9 55 

10 4 
10 14 
10 24 
10 34 
10 42 
10 51 
11 45 
11 56 
12 11 
12 18 
12 46 
13 17 
14 07 

OMNIB. 
1", 2*. S* Cl. 

» 
» 
» 
» 
» 

12 28 
13 4 
13 36 
13 43 
13 48 
13 57 
14 6 
14 19 
14 28 
14 38 
14 48 
14 58 
15 6 
15 15 
17 31 
17 42 
17 57 
18 
18 34 
19 

EXP. 
I", 2', 3' Cl, 
10 15i 
10 27 
15 29 
15 43 
16 59 
17 5 

17 42 

18 4 

MIXTE EXP. 
3' Cl. 

RAPIDE 
4", 2-, 3-cl. 
20 201 
20 30 

0 38 
0 40 

RAPIDE EXP. 

18 
18 
18 
18 58 

3 
34 
52 

19 
19 

2 
10 

18 39 
18 .43 

19 23 
19 43 
20 ^30 

19 18 
19 27 
19 35 
19 44 
19 53 

2 
9 

20 18 
» 

20 
20 

21 50 
22 3 

2 36 

56 
1 

3 32 
3 36 

4 30 

48 
04 
19 

4 55 

20 

» 
22 50 
5 12 
5 40 
7 20 
7 33 

8 12 

8 3£ 

5 57 9 13 
6 01 

6 44 
7 5 
7 45 

9 18 

9 42 
10 3 
îo 2; 
11 2 

OMNIB. 
i~j2*, 3* ol. 

7 M45 
7 51 
8 1 
8 6 
8 28 
8 53 
9 56 

& Toulouse à Paris par Calior* 

CAHORS... 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr. 
dép. 

Espère 
Sl-Denis-(iatus... 
Thédirac-Peyriî... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. (îép. 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE .... j Y?; 
LIMOGES . j *!r.r • 
PARIS.. (A.)arr. 
PARIS.. (O.)arr. 

Autorails 
3 58 
6 11 
6 .50 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

28 
34 
44 
50 
13 
27 

9 25 
10 50 
11 15 
11 40 
11 45 
11 54 
11 59 

EXP. 
1", 2\ 3- cl. 

8 35 
9 17 
9 35 

10 9 
10 13 

8 40 
8 53 
9 
9 
9 

2 
10 
23 

9 ;o 
9 33 
9 45 
9 51 

10 4 
10 32 
10 57 

» 
» 
» 
» 
» 

RAPIDE OMNIB. 
1" 2\3- cl. 

| 13 25 i 15 50 

DIRECT EXP. EXP. 
1", 2', 31 cl. 1", 2', 3' Cl. 1", 2\ 3- cl. 

117 20;21 5 

10 51 

11 12 

14 6 

14 58 
15 2 

11 
11 
13 
13 

50 
58 
22 
35 

16 33 
16 3i) 
18 5 
18 14 

16 35 
17 16 
17 56 
18 4 
18 14 
18 20 

18 52 23 23 
19 4 1 23 35 ! 

18 12 
18 34 
18 57 

19 14 
19 19 
19 30 
19 41 
19 53 
20 » 
20 8 
20 18 
20 25 
20 33 
20 39 
20 45 

58 20 
21 22 
21 47 

21 46 
22 4 

22 40 
22 44 

23 24 

23 45 

0 23 
0 29 
1 49 
2 2 
6 43 
6 55 

RAPIDE 

, 23 19 
0 » 

0 52 
0 53 

2 24 
2 30 
3 47 
3 50 
8 39 
8 50 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 11. 7 et arrive à Brive à 7 h. 15. 

St-Denis-près-Martel à Aurillao Le Buisson à St-Benis-près-Bfartel Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêi) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

4 50 
58 

3 
11 
20 
26 
34 
55 

6 11 
6 30 
7 13 

14 43 
14 50 
14 54 
15 2 
15 10 
15 16 
15 23 
15 40 
15 54 
16 5 
16 40 

EXP. 

18 43 

19 1 

19 49 
20 20 

18 53 
19 » 
19 5 
19 12 
19 21 
19 28 
19 36 
19 53 
20 7 
20 19 
20 55 

Aurillao à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran ( ;/<-.) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Brelenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
"St-Denis-près-Martel. 

55 
30 
41 
56 
11 
18 

6 33 
6 42 
6 51 
7 5 
7 12 

ÉXP. 
6 » 
6 28 

7*11 

7 30 

10 40 
11 18 
11 29 
11 43 
11 58 
12 5 
12 14 
12 21 
12 28 
12 33 
12 40 

17 17 
17 55 
38 6 
18 21 
18 38 
18 44 
19 4 
19 13 
19 21 
19 27 
19 34 | 

» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

Le Buisson, dép. 
Sarlat dép. 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar, 

» 

¥ » 

8 19 
8 31 
8 35 
8 42 
8 51 

7 33 
8 39 
9 13 

10 37 
12 » 
12 36 

\ 9 23 \ 12^46 
10 12} 13 43 
10 30 
10 36 
10 56 
11 7 

13 56 
14 » 
14 7 
14 18 

» 

17 58 
19 7 
19 18 

y> s « 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès., 
Sarlat 
Le Buisson, ar. 

6 15 
6 24 
UL1 

"5 33* 
6 17 

13 » 
13 13 
13 19 
13 22 
13J31 ( 17 
13 45 } 20 

20 

19 
20 
21 
HJL 
18 
18* 

18* 
18 

15 
16 
16 
16 

15 3 
15 48 

21 

42 
46 
21 
30 
17 
25 

34 
42 

55 
24 
34 
49 

» 
51 
59 
36 
» 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j J? 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Grainat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
» 

2 20 
2 45 

3 35 

17 
31 
50 

1 
8 10 
8 23 
8 35 
8 49 
8 58 

6 
16 
26 
48 
4 

9 
9 
9 
9 

19 

» 
11 11 
11 23 
11 42| 
11 54! 
12 3 
12 18 
12 28 
12 42 
12 51 
13 1 
13 11 
13 21 
13 44 

» 
» 

17 20 
17 2.) 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

10 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
23 

1 
46 
56 
8 

24 

42 
54 

/ 
23 
33 
43 
52 
2 

27 
35 

15 
10 
19 
19 
: 0 
20 
0 

20 
20 
20 
21 
21 
21 
21 
21 

5 

45i19 45 
/ 

31 
44 

2 
12 
21 
34 
45 
58 

7 
15 
25 
34 
54 
39 

23 18 
23 38 
23 49 

0 15 

0 33 
0 43 

39 
43 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

Ee Sarlat à Gourdon 
SARLAT i 8 
Carsac. 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.). 
GOURDON 

8 39 
8 45 
8 5! 
8 58 

. 17 6 
17 17 
17 28 
17 34 
17 41 
17 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 46 
6 55 
7 3 
7 21 
7 32 

16 4 
16 12 
16 19 
16 24 
16 33 

7 46 I 16 46 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel \ dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 
CAPDENAC if-
TOULOUSE ... 

21 
3 
4 14 
4 22 
4 
4 

4 
o 

20 
35 

59 
10 

5 29 

52 
1 

27 
9 56 

22 50 
8 19 
8 44 
8 53 
9 » 
9 8 
9 19 
9 37 
9 50 

10 3 
10 13 
10 22 
10 44 
10 53 
11 20 
15 28 

(Orsay) (Orsay) 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

30 
3 

23 
31 

14 42 

15 
15 

15 
15 
15 
16 
16 
19 

10 
17 
17 
17 

6 
16 

34 
43 

17 44 
17 48 
17 59 
18 15 
18 28 
18 38 
18 48 
18 57 
19 14 
10 23 
19 38 
23 2) 

18 
18 
19 
19 
19 
19 
20 
21 

» 
21 42 

» 
22 1 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

¥9 on tau ban, 
MONTAUBAN 
CAHORS 
CAHORS , 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castelfrànc , 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fumel 
LIBOS 
AGEN-

Cahors à Libos 
Autorails MiRCH.-VOY. 
i 10 50 ! 14 6 
J 11 59 I 14 58 

2 
15 
19 
28 
34 
44 
48 
55 
2 
9 

19 
24 

U » 
12* 9 
12* 12 
12 17 
12 22 
12 30 
12* 32 
12 39 
12* 44 
12* 49 
12 57 
13 » 
14 6 

! 15 51 
16 9 
16 16 
16 27 
16 35 
16 49 
16 55 
17 5 
17 15 
17 25 

I 17 38 
' 17 46 

Libos, Cahors à 
Autorails 

PENNE 
LIBOS... dép 6 
Fumel G 
Soturac-Touzac 6* 
Duravel 7* 
Puy-l'Evêque 7 
Prayssac (Arrêt) 7* 
Castelfrànc 7 
Luzech 7 
Parnac 7 
Douelle (Arrêt) 7: 

Mercuès 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN. 

45 
48 
56 

» 
6 

11 
15 
23 
28 
32 
35 
44 

7 45 
8 53 

9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 
il 
TT 
13 

iontauban 
Autorails 
13 30 
13 55 
13 58 
14* 6 
14* 10 
14 16 
14* 22 
14 25 
14 33 
14 38 
14* 42 
14* 45 
14 54 

15 
23 
37 
47 
57 
10 
17 
38 
51 

y> 
8 

24 
45 
17 

17 31 
19 5 

Autorails 
16 35 

JJL20 

18 50 
18* 50 
19* 
19 
19 12 
19 21 
19* 23 
19 30 
19* 35 
19* 40 
19 43 
19 51 

18 14 
18 21 
18 32 
18 30 
18 46 
18 55 
19 » 
19 12 
19 21 
19 26 
19 32 
19 45 

* Arrêt facultatif sur demande faite : par les voyaqeurs au Chef 
de âare pour monter; au Chef de train pour descendre. 

i ■ : _, 

jy& Cahors à Capdenao 
CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie., 
St-Martin-Labouval., 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac. 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

2 
11 
20 
28 
35 
46 
52 
59 

5 
16 
25 
33 
44 
55 

10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
12 
12 
12 

14 
25 
41 
59 
14 
43 
53 
17 
27 
44 

A titre 
essai 

jours de 
foire 

à Cajarc 

16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 

44 
55 
4 

12 
17 
28 
34 
41 
47 
59 
8 

16 
27 
38 

19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 

-21 
21 
21 
21 

20 
81 
42 
51 
57 
10 
17 
29 
37 
52 

3 
13 
26 
38 

<e Capdenac à Cahors 
CAPDENAC. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Cohdùche 
Saint-Géry , 
Vers , 
Arcambal , 
Cabessut 
CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

11 
23 
34 
42 
52 

2 
9 

17 
23 
38 
43 
50 
59 

6 

11 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 

49 
5 

19 
30 
45 
58 

7 
17 
25 
41 
48 
49 
14 

19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
21 
21 

23 j 21 

37 
47 
56 

3 
13 
22 
28 
35 
41 

14 
21 


